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2Vo.'« rappelons à nos- abonnés que la iiip-

rtssioii du journal est toujours faite dans tes 

JèiiX jours qui suivent Vexpiration des abon-

ents. 

pour•faciliter le ser vice et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 
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ACTES OFFICIELS. 

Par décret impérial rendu sur la proposition du minis-

tre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, ont été 

nommés : 

Préfet du département de la Somme, M. Mouzard-Seneier, 

préfet dé l'Aveyron. en remplacement de M. le comte Du Ha-

mel, mis en non-activité sur sa demande. 

Préfet du département de l'Isère, M. Le'Provost de Launay, 

préfet de farn-et-Garonne, en remplacement de M. Bérard, 

appelé à la préfecture des Deux-Sèvres. 

Préfet du département de l'Hérault, M. Gavini, préfet du 

Lot, en remplacement de M. Costa, mis en non-activité. 

Préfet du département d'Indre-et-Loire, M. Podevin, pro-

cureur impérial près le Tribunal de première instauce de 

Tours, en remplacement de M. Brun, mis en non activité. 

Préfet du département de la Haute-Vienne, M. de Coëtlo-

gon, préfet de l'Ain, en remplacement de M. le baron Petit de 

ls Fosse, mis en non-activité. 

Préfet du département du Lot, M. le comte d'Andigné, pré-

fet de la Charente, en remplacement de M. Gavini, appelé à la 

préfecture de l'Hérault. 

Préfet du département de la Charente, M. Chadenet, préfet 

de l,a Meuse, en remplacement de M. le comte d'Andigné, ap-

pelé à la préfecture du Lot. 

!
 Préfet du département de la Meuse, M. Rogniat, préfet de 

4 Vienne; en remplacement de M. Chadenet, appelé à la pré-
lecture de la Charente. 

Préfet du département des Deux-Sèvres, M. Bérard, préfet 

*i I Isère, en remplacement de M. bourdon, admis à faire va-

loir ses droits à la retraite. 

1 refet du département de la Vienne, M. Paulze d'Yvoy, an* 

M»n préfet, en remplacement de M. Itogniut, appelé à la pré-
fecture de la Meuse' 

Pr(
^du département de Tarn-et-Garonne, M. Lorette, sous-

pretet de Roanne, en remplacement de Le Provost de Launay, 

appelé à la préfecture de l'Isère. 
1 retet du département de la Charente Inférieure, M. Boffiu-

°n, sous-préfet d'Alais; eu remplacement de M. Brian, mis en 

"«"-activité. 

J'
1
^ du département delà Haute-Loire, M. Emile Paul, 

^"^-prefet de Saint-Quentin, en remplacement de M. de Chè-

p
laont

i mis en non-activité. 
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 département de l'Ain, M. Ségaud, sous préfet de 

en remplacement de M. de Coëtlogon, appelé à lapré-

k^de la Haute-Vienne. 

an département de l'Aveyron, M. Baragnon, député 

'Wps législatif, en remplacement de M. Mouzard-Sencier, 

' p -f
a la

 préfecture de la Somme. . 
I - ***** du département de l'Allier, M. Genteur, maire d'Or-

"s: en remplacement de M. Delahante, mis en non-activité. 
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'ch. COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1 

Présidence de M. d'Esparbès. 

Audience du 28 novembre. 
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rétendit
 déduire, outre les frais d'affiches, 

' & -> gardes, pompiers, hospices et droits des au-

teurs, les li ais du personnel (ceux-ci sur le taux d'un trois 

cent soixante-cinquième , à savoir une somme de 1,092 

Irancs. M. Hermann-Léon n'a contesté que ces chiffres, 

qui, se référant à des fraisgénéraux, ne pouvaient être, sui-

vant lui, imputés sur la recette saus contrevenir à la 

clause de l'engagement. 

Le 3 juillet.dernier, le Tribunal de commerce rendit son 

jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 

M « Attendu qu'il s'agit d'interpréter dans la cause ce qui doit 

être entendu par les seuls frais du jour, stipulation interve-

nue entre les parties pour la représentation à bénéfice que 

Carvalho devait donner sur son théâtre au profit dellermann 
Léon; 

« Attendu qu'il n'apparaît pas, d'après les documents four-

nis au Tribunal, qu'il y ait à ce sujet un usage absolu suivi 

dans les diverses exploitations théâtrales de Paris; 

« Attendu que, d'après les exploitations fournies sur la 

commune intention des parties et sur ce qui doit être saine-

ment interprété en pareille matière, les seuls frais du jour 

qui doivent être déduits du produit de la représentation à bé-

néfice dont s'agit, doivent être ceux qui sont absolument quo-

tidiens, c'est-à-dire prélevés et payables au jour le jour; que 

les frais généraux payés à l'année ou au mois et qui doivent se 

répartir sur l'ensemble et l'exploitation de toute l'année théâ-

trale, doivent être écartés; qu'en appréciant, d'après ce fwii^.. 

cipe, les prétentions des parties : d'une part, les conclusion* 

d'Hermann Léon, d'autre part, les offres de Carvalho,'il y a 

lieu d'arbitrer la somme à déduire du montant de la repré-

sentation dont s'agit, soit 443 fr. 50 cent., à 1,800 fr.; d'où il 

suit que les offres de Carvalho sont insuffisantes, et que la de-

mande doit être accordée pour 2,243 fr. 50 cent,; 

« Déclare les offres de Carvalho insuffisantes; le condamne, 

par toutes les voies de droit, et même par corps, conformé-

ment aux lois des 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer 

à Hermann Léon ladite somme de 2,243 fr. 50 cent., avec les 

intérêts suivant la loi; et condamne en outre Carvalho aux dé-

pens. » 

M. Carvalho a interjeté appel, M. Hermann Léon, de 

son côté, a interjeté appel incident, et soutenu que le Tri-

bunal n'avait pu, ainsi qu'il l'avait fait, fixer arbitrairement 

le chiffre des (Vais à déduire, lorsque, à priori, il avait fixé 

d'une manière précise la détermination de ces frais. 

M' Olivier, avocat de M. Carvalho, expose que, pour être 

agréable à l'artiste, le directeur avait fixé à un dimanche la 

représentation à bénéfice qu'il eût pu donner un jour de la se-

maine, et que "son choix était tombé sur Richard Cwur-de-

Lion, qui était encore dans sa nouveauté au Théâtre-Lyri-

que. 

L'avocat produit deux certificats émanés de MM. Fournier et 

Hostein, directeurs des théâtres de la Porte-Saint-Martin et 

do la Gaîté, desquels il résulte que, dans l'usage, la déduction 

des frais sur la recette d'une représentation à bénéfice porte 

sur fous les frais journaliers occasionnés par cette représenta-

tion ; puis un certifiât de M. Montigny, directeur d* tiymr-

nase, qui fait connaître que, d'après l'article 57 du règlement 

de ce théâtre, 1,200 francs sont prélevés pour frais généraux 

de toute représentation à bénéfice, et le surplus est partagé 

par moitié entre l'administration et l'artiste, qui, en outre, 

supporte les droits d'auteur. 
M" Lacan, dans son ouvrage sur les théâtres, s'expliquant 

aussi sur l'usage en question, estime que les frais à déduire 

en pareil cas sont les droits des pauvres, les droits des auteurs, 

et les autres frais ordinaires. 
Si M. Hermann Léon, ajoute M* Olivier, s'autorisait de 

quelque déclaration contraire de la part de M. Pellegrin, direc-

teur de l'Opéra Comique, nous la repousserions en faisant re-

marquer que M. Pellegrin, qui a élevé une contestation contre 

M. Carvalho en paiement de 100,000 francs de dommages-

intérêts à l'occasion de la Fanchonnette, jouée au Théâtre-

Lvrique, ne peut apporter ici qu'un témoignage justement 

suspect. 
Il y a plusieurs sortes de bénéfices : les bénéfices incom-

plets, dans lesquels une somme fixe est allouée à forfait à 

l'artiste ; les bénéfices de quotité, où il reçoit une moitié, un 

quart de la recette; enfin les bénéfices complets : c'est un bé-

néfice de ce genre qui a été accordé à M. Hermann Léon, avec 

déduction des seuls frais du jour, ce qui n'exprime pas autre 

chose que le bénéfice complet, mais n'exclut pas de la déduc-

tion les frais généraux pour la proportion afférente au jour, 

et par conséquent du personnel des exécutants. 
M« Celliez, avocat de M. Hermann Léon, se plaint, au nom 

de ce dernier, que M. Carvalho n'ait pas accordé au bénéfi-

ciaire l'opéra en vog;-.e Fanchonnette, ni II"? Miolan, malgré 

la convention faite entre le directeur et l'artiste que celui-ci 

aurait le choix des acteurs. . ,. 
Les bénéfices avec partage, ajoute M« Celliez, _ ont lieu 

dans l'usage, lorsqu'un artiste consent à être indiqué sur l'af-

fiche comme bénéficiaire: mais ici il existe un contrat facile à 

com 

sortir 
tion des frais du j__ 
d'un tel règlement, les frais, ainsi que 1 atteste un certiheat 

de M. Dormeuil, directeur du théâtre du Palais-Royal, sont : 

1» les frais ordinaires, c'est à dire les frais du jour, tels que 

les droits d'auteur, le droit des hospices, la garde, les pom-

piers les feux des artistes; 2° les frais extraordinaires, tels 

que ceux nécessités par une pièce d'un autre théâtre que celui 

du bénéficiaire: transport de décors, frais de voitures, location 

d'instruments; 3° les frais généraux payables à l'année : loyer, 

éclairasse, impositions, assurance. 
Il est évident, dit en terminant M6 Celliez, qu en restrei-

gnant la déduction aux seule frais du jour, on a voulu ex-

cepter quelque chose, et le compte de M. Calvalho, en y eom-

nrenant les frais du personnel, n'excepte absolument rien. 

M de Gauial, avocat-général, eu concluant a l application 

du contrat, et en faisant observer que les certificats produits 

attestent dés usages variés sur lesquels il n est pas poss^Ie 

d'asseoir une règle commune, pense qu .1 y a heu d infirmer 

l'appréciation arbitraire faite par le tribunal, dont le juge-

ment doit, au surplus, être confirme. 

Conformément à ces conclusions : 

l COTsuJéraBt que de l'obligation du directeur du Théàtre-

Lyrique, de mettre à la disposition d Hermann-Lcon, te jour 
de la représentation à bénéfice, la salle elles acteurs de son 

théâtre de la restriction du prélèvement sur la recette aux 

seuls frais du jour, il résulte que l'intention des parties a ete 

de ne pas MÀ"porter ce prélèvement sur les frais généraux 

PTQutw premiers juges, adoptant ce principe, ont à tort 

arbilraTrement fixé à 1,8°00 fr. le montant des frais du jour, 

au î!èu dé 1471 fr. 83 c, auxquels ils se sont réellement é-

l6
"finfirme, et condamne Carvalho, même par corps, à payer 

à Hermânii-Leon, outre la somme portée au jugement, celle 

de 328 fr. 17 c. » 

TR1RIJNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Bellçyme. 

Audience du 28 novembre. 

». ALEXANDRE DUMAS PÈRE CONTRE LE JOURNAL le Siècle ET 

LES FRÈRES MICHEL LÉVY. — DEMANDE EN 736,345 FR. 

DÉ DOM'MAGES-INTÉRÊTS.— INTERVENTION. DEMANDE RE-

r.O.WENTIONÏF.LLE DE MM. MICHEL LÉVY CONTRE M. ALEXAN-

DRE DUMAS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 26 et 28 novembre.) 

M" Mathieu, avocat de MM. Dufour, Mulat et Boulan-

ger, s'exprime ainsi : 

Vous avez entendu, messieurs, à votre audience dernière, 

l'avocat de MM. Michel Lévy exposer la prétention de ses 

clients. MM. Lévy réclament, conjointement et solidairement 

contre M. Alexandre Dumas et mes clients, une somme de 

321,000 francs comme représentation du préjudice qui leur 

aurait été causé par des publications faites contrairement aux 

droits qui leur avaient été concédés. Nos adversaires divisent 

;es ouvrages qui auraient été indûment publiés, selon eux, en 

deux catégories. Dans la première se placent la Reine Mar-

got et les Mille et un Fantômes ; dans la seconde, Louis XVI 

et Marie-Antoinette et la Vie de Louis-Philippe. 

.!•• "l'occupe d'abord de ce* deux derniers ouvwpes. 
i se plaignent MM. Levyr n vous avez, nous dtsenF-

ils, publié vos éditions illustrées, avant que nous eussions usé 

de notre droit; avant que les délais fixés par les traités passés 

avec nous fussent expirés. Vous nous avez fait concurrence 

et causé un préjudice dont vous nous devez réparation. » A 

cela , MM. Dufour , Mulat et Boulanger répondent : 

« Voici notre traité ; il nous confère un droit absolu ; si 

notre droit, à nous, a été lésé, c'est à M. Dumas seul qu'un 

reproche peut être adressé et au silence gardé par lui sur des 

conventions qu'il devait nous faire connaître. « Mais MM. Lévy 

ont-ils souffert un préjudice quelconque, leur droit a-t-il été 

le moins du monde violé ? Ah ! certes, ces messieurs auraient 

été bien embarrassés si nous leur avions dit : « Publiez, usez 

de votre droit, reproduisez dans le journal, faites votre édi-

tion in-18. » Ils auraient été bien embarrassés; car ce .n'est 

pas eu vue des ouvrages historiques, mais bien des romans, que 

Troupenas, Michel Lévy et le Siècle ont traité. En voulez-vous 

une preuve ? Dufour et Mulat ont demandé au Siècle s'il vou-

lait publier en feuilletons et dans leur primeur : Louis XVI 

et Marie-Antoinette d'abord, puis Louis-Philippe. La propo-

sition était séduisante au premier coup-d'œil. Si peu histori-

ques que soient ces livres en réalité, ils sont en apparence de 

l'histoire; à ce titre, ils étaient dispensés du timbre : c'était 

pour le Siècle une économie de 400 fr. par numéro. Pourtant 

le Siècle a refusé ; il n'a voulu de ces ouvrages a aucun prix. 

Si M. Tillot, alors gérant de ce journal, n'en a pas voulu en 

feuilleton, aurait-il été tenté deles publier dans son Musée lit-

téraire ? Non, évidemment. Quelle conséquence tirer de ce 

fait ? C'est qu'il était impossible à MM. Lévy de publier Louis 

X]'l ei Louis-Philippe, carils n'auraient pu le faire que sur les 

ctirnés du Siècle. Voilà.la vérité. 
Est-ce tout? Non. Le droit de MM. Lévy est primé par la 

publication dans un journal quotidien et par une édition de 

cabinet de lecture qui se tire à 40J exemplaires. Cela repré-

sente 100,000 lecteurs. Voilàv la concurrence que MM. Lévy 

avaient à subir. Quelle concurrence leur ont faite MM. Dufour, 

Mulat et Boulanger? Ils ont publié une édition cabinet de lec-

ture à 600 exemplaires et une édition illustrée à 2,200 exem-

plaires. Est-ce que cela empêchait nos adversaires de repro-

duire dans le Siècle, d'éditer en in-18 et de réaliser des béné-

fices, s'il y avait lieu ? S'ils n'ont pas publié, c'est qu'ils ont 

compris que ce genre d'ouvrage était un obstacle au succès. 

Il y avait d'ailleurs pour eux une impossibilité absolue. En 

voici la preuve irrécusable : elle est empruntée aux faits mê-

mes du procès plaidé mercredi. Quel était le droit du Siècle 

et des frères Lévy? de reproduire au maximum de 33 volu-

mes par an. Ce maximum a été dépassé dans la proportion 

énorme de'plus de 200 volumes, et encore tous les romans 

de M. Dumas n.ont pas été reproduits. Ce n'est pas la matiè-

re qui a manqué à MM. Lévy, et, s'ils se sont arrêtés, ils 

n'ont pas pu dire comme Regnard : Hic tandem stetimus nobis 

ubi defuit orbis. Ainsi, tout en ne reproduisant pas la collec-

tion complète des romans de M. Dumas, ils ont excédé leur 

droit, et ils auraient été tentés de reproduire des ouvrages qui, 

par leur titre du moins, n'étaient pas des romans ! Vous ne croi-

rez pas cela. Us n'ont donc, en réalité, souff. rt aucun préju-

dice. Mais, je vais plus loin; le préjudice eût-il en réalité 

existé, nos adversaires n'auraient pas le droit de s'en plain-

dre; car MM. Dufour et Mulat ne faisaient qu'user de leur 

drejt. Troupenas, leur auteur, a su ce qui se faisait, il y a 

consenti; la lettre suivante en est la preuve : 

« Mon cher Dumas, 
a Je n'ai jamais eu connaissance des clauses de votre traité 

avec Dujarrier, traité qui, à l'époque où nous avons contracté 

ensemble, était considéré comme nul et non avenu, et rem-

placé par ceux qui vous lient à la Presse et au Constitution-

nel. 
«Dans ces derniers traités, dont j'ai les copies sous les yeux, 

vous vous réservez un volume du Siècle de Louis XIY, mais 

il n'y est question en aucune manière ni de Louis XV ni du 

Régent. 
«Je n'en suis pas moins disposé à faire toutee qui dépend de 

moi pour vous être agréable, et je consens volontiers, tant en 

mon nom qu'au nom de M. Masset, mon cointéressé, à ren-

voyer la reproduction de Louis XIV et de Louis XV à la suite 

de"celle de vos romans. Il est bien entendu, toutefois, que 

vous vous entendrez à cet égard avec M. Perrée (qui a le droit, 

comme vous savez, de fixer l'ordre des publications dans le 

Siècle), et que vous me mettrez à l'abri de toute réclamation 

de sa part. 
« La concession que je vous fais est trop peu de chose pour 

qu'il puisse être question entre vous et moi de reconnaissan-

ce ; j'en suis d'ailleurs payé d'avance par le droit que vous 

voulez bien m'accorder de vous dire, 

« Votre vieil ami, 
« E. TROI PENAS 

« 22 octobre 1848. » 

MM. de Girardin et Véron avaient le droit de publier en 

feuilletons toutes les œuvres d'Alexandre Dumas, et ils ont 

donné ie même consentement. Voici la lettre que leur adressait 

le célèbre écrivain et l'autorisation de ces messieurs écrite au 

bas de la lettre elle-même : 

« Mon cher Girardin, 
« 11 me ferait plaisir que vous donnassiez à MM. Dufour et 

Mulat l'autorisation défaire illustrer quatre volumes d'histoire 

qui ne paraîtraient dans aucun journal. C'est toujours l'affaire 

du Louis XV illustré qui reparait. 

« A vous, 
« DUMAS. » 

Je donne la même autorisation. 
L. VÉRON. 4 

« J'y consens volontiers, sous la réserve expresse que 

vrage ne sera pas publié dans un journal. 

« Le 11 février 1849. 
« E. GIRAROIN. » 

Faut-il maintenant entrer dans les détails ? Faut-il rttf 

qu'à quelques mois près Dufour et Mulat ont respecté lï 

lais fixés par les traités ? Soit. Quels sont ces délais ? Le 

de 1845 n'en fixe aucun, pourvu que le prix de l'édition il-

lustrée soit au moins le triple de l'édition in-18. D'a-

près le traité de 1850, l'édition illustrée n'est plus ta-

xée qu'au double du prix de l'in-18, seulement elle ne devra 

paraître qu'un an plus tard. Or, Louis XVI et Marie-Antoi-

nette a été publié en volumes de cabinet de lecture plus d'une 

année avant de paraître en édition illustrée. Louis-Philippe 

n'a paru avec illustrations que près d'un on après avoir été 

publié en volumes de cabinet de lecture. L'opération a été dé-

testable en ce qui concerne le premier ouvrage ; les éditeurs 

y ont perdu 7,000 francs. Louis-Philippe a donné un bénéfice 

de 8,000 francs, déduction faite des frais qui s'étaient élevés 

à 17,000 francs. Mais j'ai tort d'insister sur ces détails; il est 

évident qu'aucun préjudice n'a été causé à MM. l évy, et qu'un 

dommage leur eût-il été causé, ils n'auraient de répétition à 

exercer contre mes clients qui sont restés dans la limite de 

leur droit. 
J'arrive maintenant à la Reine Margot et aux Mille et un 

Fantômes. Je serai très bref. 

La propriété de la Reine Margot a été vendue avant le traité 

de 1845. Dufour et Mulat pouvaient donc croire que ce traité 

n'était pas applicable à la Jteine Margot. Lu sunj«>sant q<"f 
lo coit, U puHioaUon. uiu-a..;» „'a paru que trois ou quatre 

ans après l'édition de cabinet de lecture; on ne peut donc pas 

soutenir qu'elle ait été induement faite. D'ailleurs, de quoi 

MM. Lévy se plaindraient ils? Si nous avons manqué au traité 

de 1845, c'est à eux qu'ils doivent s'en prendre, car ils nous 

ont entraîné à cette violation involontaire en imprimant sur 

leurs couvertures ces mots : « Nulle autre édition de la Reine 

Margot ne peut paraître en concurrence avec celle-ci, si ca 

n'est au prix de 8 francs.» Or, notre édition se vendait préci-

sément 8 francs. Avons-nous eu tort de croire que cette an-

nonce avait précisément en vue notre publication? 

Me Mathieu s'attache à justifier par le même raisonnement 

la publication d'une édition illustrée des Milleet un Fantômes, 

et termine en concluant au rejet de la demande de MM. Lévy 

contre Mil. Dufour, Mulat et Boulanger. 

M" Henri Celliez, avocat du Siècle : 

Je prie le Tribunal de me permettre de lui indiquer en 

quelques mots le motif de conclusions nouvelles que je dépose 

en réponse à celles que MM. Lévy ont signifiées pour la der-

nière audience; ces conclusions ont pour objet de repousser 

deux prétentions manifestées pour la première fois dans c« 

débat par MM. Lévy. 
MM. Lévy demandent que le Siècle soit condamné à payer 

directement à M. Dumas les 64,000 fr. qui lui peuvent êtr« 

dûs pour le centime par feuille , sauf à compter ensuite avec 

eux. C'est là renverser les rôles. MM. Lévy, qui sont cession-

naires du Siècle, quanta l'édition convenue en dehors du jour-

nal, sont en même temps acquéreurs des droits dê MM. Trou-

penas et consorts, desquels le Siècle tient ses propres droits. 

C'est donc avec MM. Troupenas et consorts, qui sont présents 

au débat, ou avec leur représentant ,queleS'irc/cdoit/Coinpter les 

centimes dûs en vertu des contrats. Il n'a jamais été de ce chef 

débiteur dir et de M. Dumas. 

Le.; comptes qui peuvent résulter entre le Siècle et MM. Lé-

vy de la publication de l'édition grand in-4« ne sont point en 

cause, et le Tribunal n'a point à statuer à cet égard. 

MM. Lévy ont en outre la prétention de faire juger que le 

Siècle leur doit garantie jusqu'à concurrence de moitié pour 

les condamnations qui pourraient intervenir pour l'édition à, 

vignettes. 
Ce système, qui s'est produit à la dernière heure, ne sau-

rait se soutenir en présence de l'arrêt qui déclare le fait per-

sonnel à MM. "Lévy non autorisé par le Siècle et, en consé-

quence, les condamne à garantir le Siècle. 

En vain M VI. Lévy invoquent le contrat Éki 19 octobre 1830, 

qui les oblige à fournir des bois et gravures. Ce traite n'est 

pas spécial aux œuvres de M. Dumas, il comprend tout le 

Musée littéraire, qui a publié à bon droit un grand nombre 

d'ouvrages avec vignettes ou gravures. 

Aussitôt d'ailleurs que M. Tillot, précélent gérant du Siè-

cle, a connu le traité du 19 octobre, qui avait été égaré et dont 

MM. Lévy lui ont remis une copie certifiée conforme ie 20 

mars 1851, il a, le9avril 1851, écrit une lettre qui tranche la 

question entre le Siècle et MM. Lévy : 

•r Messieurs, le traité du 19 octobre !8J0 entre M. Perrée, 

mon prédécesseur, et vous, pour la publication des œuvres 

comprenant le Musée littéraire du Siècle, ainsi que pour cel-

les de M. Alexandre Dumas, nous ayant établis en société pour 

cette exploitation, aucun ouvrage ne saurait être publié que 

d'un commun accord entre nous; cependant, contrairement à 

ce principe de droit, et malgré ma volonté nettement exprimée 

de ne laisser mettre aucune gravure dans le texte des ouvra-

ges de M. Alexandre Dumas qui doivent entrer dans cet e col-

lection, votre intention serait, m'avez-vous dit, de passer ou-

tre. Comme je persiste à croire ce projet dangereux et en de-

hors de notre droit, dénature à nous susciter des difficultés 

graves et des procès, je viens vous déclarer, monsieur, en ma 

qualité d'associé à cette opération, que non seulement je refuse 

toute adhésion à ce mode de publication, qui constitue un 

commencement d'illustration, mais qu'encore j'entends mettra 

à votre charge toutes les conséquences qui p urront en résul-

ter, ainsi que tout procès qui nous serait fait tant par M. Du-

mas que par ses ayant-droit ; si vous ne revenez pas sur votre 

détermination, vous en supporterez seuls la responsabilité'-et 

agirez à vos risques et périls. 

« Veuillez agréer, etc. 

« Signé : TILLOT, directeur-gérant, u 

Le 27 novembre 1851, nouvelle lettre. M. Tillot, après avoir 

transcrit la précédente et sollicité une réponse, ajoute : 

« Je suis plus décidé que jamais à vous laisser la responsa-

bilité et les conséquences de procès inévitabtes qui seront faits 

si vous persistez à placer eu tète ou dans le corps des livrai-

sons des ouvrages de M. Dumas que vous avez à publier aux 

termes de notre traité du 19 octobre 1850. » 

Le 2 février 1852, troisième lettre rappelant les deux au-

tres. Le 21 du même mois, M. Tillot répond en ces termes à 

une demande de clichés qui lui est adressée par 1IM. Lévy : 

« Messieurs, vous n'ignorez pas que les clichés du Comte de 

Monte-Cristo et de la Dame de Montsoreau que vous me de-

mandez par votre lettre du 19 ont été mis sous--le séquestre, 

le 5 de ce mois, et confiés à la garde de M. Louis Grimaux; 

que, couséqueinment, je ne puis en faire la remise. 

« Comme vous semblez disposés à passer outre au procès 

que nous fait M. Alexandre Dumas, je dois vous déclarer que, 

dans le cas où vous feriez des tirages avec gravures, je protes-

te de nouveau, comme je n'ai cessé de le faire verbalement et 

par écrit, contre toute adjonction faite ou que vous feriez à 

mes clichés contre ma volonté, notamment par mes lettres des 

9 avril, 27 novembre 18 il, et 2 février 1852, et je fais toutes 

mes réserves contre vous à ce sujet. 

«Signé : TILLOT, directeur du Siècle.» 

Ces lettres, Messieurs, dit en terminant M' Henri Celliezj 
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ont, soytz-en sàrs, été pour beaucoup dans la décision rendue 
par la Cour, et par laquelle MM. Lévy ont été déclarés respon-
sables en\ers le Sièclé, sur le chef des publications avec vi-

gnettes. 

M. le président interrompt Me Henri Celliez. 

On se rappelle qu'à la dernière audience, Me Celliez 

avait lu une lettre écrite, jl y a peu de jours, par M. Alex. 

Dumas au gérant du Siècle."-Vue erreur typographique 

s'étant glissée dans cette lettre, nous en rétablissons le 

texte : 
« Monsieur, 

« Vous connaissez la question maintenant et vous savez 

quels sont les voleurs, de MM. Lévy ou de moi. 
« Je crois qu'il serait digne du Siècle et de vous d'aban-

donner MM. Lévy et de vous rallier à moi. 
« Remarquez, Monsieur, que ce n'est pas la crainte qui me 

dicte ce conseil; mais le désir que le Siècle et vous restiez 

purs dans cette affaire. 
« Mille compliments empressés, 

« AL. DUMAS. » 

M* Duverdy, avocat de M. Alexandre Dumas, s'exprima 

ainsi : 

Messieurs, que le Tribunal me permette, avant d'aborder le 

procès qui nous est fait, par MM. Lévy, de prendre acte des 
lettres que l'avocat du Siècle vient de produire à cette au-
dience. Ces lettres prouvent la justesse de toutes les réclama-
tions de M. Alexande Dumas ; elles prouvent, comme nous l'a-
vons toujourb soutenu, que MM. Lévy savaient, dès le principe, 

qu'ils n'avaient pas le droit de publier l'édition à vignettes à 
20 centimes dont nous nous sommes toujours plaint. Ainsi, il 
est établi aujourd'hui d'une manière irrécusable, par les rap-

ports qui ont eu lieu dès 1851 entre le Siècle et les frères Lé-
vy, que ces derniers étaient avertis du véritable sens des trai-

tés et qu'ils les ont violés en toute connaissance de cause pour 
s'attribuer des bénéfices auxquels ils n'avaient pas droit. 

Ceci dit, j'arrive immédiatement au procès fait par MM. Lé-
vy à M. Alexandre Dumas. Pour répondre à notre demande, 
MM. Lévy ont jugé à propos de réclamer de leur côté 414,000 
francs de dommages-intérêts. M. Alexandre Dumas les accuse 

d'avoir violé les conventions passées entre eux; les frères Lévy, 
pour entraver ce procès, pour le compliquer, pour troubler vos 
consciences s'il était possible, veulent avoir l'air d'avoir aussi 
des réclamations à faire valoir contre M. Dumas, et des récla-

mations fondées comme celles que nous leur reprochons, sur 
des infractions aux traités. Leur demande n'a évidemment rien 
de sérieux, tien de solide. Le Tribunal va en juger. 

Le premier chef de cette demande est relatif à une éditien 
«lustrée de ta Heine Margot. (Suivant MM. Lévy, M. Dumas 
n'avait pas droit d autoriséi u>Uo -iJttio,*, ;i

0
 prétendant ovoi» 

acquis la toute propriété de la Reine Margot. On serait vrai-
ment tenté de croire que MM. Lévy ne connaissent pas le titre 
qu'ils soutiennent avoir été violé. Je lis dans le cahier d'en-

chère de la Reine Margot, qu'on fait observer que - M. Dumas 
a demandé l'autorisation de comprendre la Reine Margot dans 
l'édition qu'il prépare de ses Œuvres complètes, et que cette con-

cession lui a été faite. « Le cahier d'enchères ajoute : «1,'adju-
dicatairedevra en conséquence respecter le droit concédé à M. 

Alex. Dumas.» Voilàà quelles conditionsTroupenas, aujourd'hui 
représenté par Lévy, s'est rendu adjudicataire de la Reine 

Margot. M. Dumas a autorisé Dufour et Mulat à comprendre 
ce roman dans l'édition illustrée de ses œuvres complètes. Et 
l'on dit que M. Dumas a violé les traités ! Le Tribunal voit par 
cet exemple quelle est la bonne foi de la demande formée par 

MM. Lévy. Les actes qu'ils ont entre les mains sont loin de les 
autoriser à la former; ils la condamnent, mais, qu'importe! 
il faut bien récriminer contre M. Dumas et l'accuser à son 
tour. 

Les chefs suivants de cette demande sont relatifs à des ou-
vrages historiques, la Vie die Louis-Philippe, Louis XVI et 
Marie-Antoinette. On reproche encore à M. Dumas d'en avoir 

autorisé des éditions illustrées contrairement au traité de 1845 
. que le Tribunal commit depuis longtemps. Ces éditions n'au-

raient pas dû être faites avant celles de MM. Lévy. Voilà ce 
qu'on dit. Or, MM. Lévy ne doivent pas avoir oublié que lors-
que le traité de 1845 a été modifié en 18J0, il a été convenu 

que M. Dumas fournirait à Troupenas un état des ouvrages que 
Troupenas, l'auteur des frères Lévy, aurait le droit de repro-
duire. Cet étal a été fourni; MM. Lévy nous en communiquent 
une copie; or, nous lisons à la fin de cette pièce : « Les ouvra-
« ges historiques — toujours à la disposition de M. Troupenas 
« qui a promis un délai — sont, à part les droits de M. Trou-
« penas. la propriété (illustrée) pendant dix ans de MM. Du-
« four et Mulat. » Cette réserve bien formelle, faite par M. 

Dumas, a été acceptée par Troupenas. M. Dumas l'avertissait 
que les œuvres historiques, parmi lesquelles Louis XVI et 
Marie-Antoinette et Louis-Philippe, appartenaient pour les 
éditions illustrées aux libraires Dufour et llulat. Mon confrère, 
l'avocat de MM. Dufour et Mulat, a expliqué que M. Dumas 
s'était mis en règle avant de leur céder ces ouvrages. La men-

tion que nous venons de rappeler atteste que troupenas savait 
très bien que les œuvres historiques seraient publiées avec il-
lustrations ; et il ne se réservait que le droit de reproduire 
ces ouvrages après un certain délai. Ainsi, sur ce point, les 

pièces qui sont entre les mains des adversaires, établissent 
formellement que M. Dumas n'a méconnu les droits de per-
sonne. 

Et puis que le Tribunal veuille bien remarquer qu'il y a 
deux ans MM. Lévy ont soutenu devant le Tribunal qu'ils pou-
vaient renoncer au droit de faire l'édition in-18 et qu'ils y 
avaient renoncé en effet, parce qu'ils n'y trouvaient pas assez 
de bénéfices. Alors M. Dumas voulait les obliger a faire cette 
édition in-18. Vous avez jugé que la publication était faculta-
tive pour eux et qu'ils y pouvaient renoncer. MM. Lévy ont dit 
autrefois qu'ils ne voulaient pas faire cette édition ; aujour-

d'hui que le procès n'est plus le même, MM. Lévy ont un au-
tre système; ils disent que les éditions illustrées les ont empê-
chés de faire leur publication in-18. Et c'est pour cela qu'ils 
poursuivent M. Dumas. Vousvous rappellerez le langage de nos 

adversaires lors du procès sûr l'édition in-18, et vous y verrez 
la meilleure réponse que l'on puisse faire aujourd'hui à leur 
demande relative aux ouvrages historiques. 

Quant à la publication illustrée des Crimes célèbres, MM. Lévy 
s'en plaignent; ils doivent savoir cependant qu'ils n'ont de 
droit, d'après le traité de 1845, que sur les ouvrages de M. 
Dumas dont la propriété n'avait pas été aliénée précédemment 

par l'auteur. Or, dès 1839, les Crimes célèbres étaient deve-
nus, par un traité que nous représentons, la propriété de MM. 
Charlieu et La Châtre. Donc MM. Lévy ne peuvent se plaindre 
des éditions faites par MM. Dufour et Mulat, puisqu'ils n'a-
vaient aucun droit sur cet ouvrage. 

S!' Duverdy s'explique ensuite sur plusieurs autres chefs de 
la demande de MM. Lévy, notamment en ce qui touche un 
opéra, le Corsaire, dont M. Dumas devait faire le poëme; si 
cet ouvrage promis par M. Dumas n'a pas été livré à MM. Lé-
vy, c'est que l'auteur de la musique n'a plus voulu faire jouer 

l'opéra. Ce fait ess complètement indépendant de la volonté de 
M. Dumas : si, du reste, M. Dumas; a r. çu quelque somme pour 
cet opéra, il a toujours offert de la restituer. 

Arrivant ensuite au dixième et dernier chef, l'avocat dit que 
MM. Lévy réclament sur ce point 5,500 francs qui auraient été 

payés par Troupenas à M. Charlieu pour le compte de M. Du-
mas. Mais si Troupenas a fait ce paiement, il résulte d'une au-
torisation qui lui a été fournie par M. Dumas, que ce paiement 

a été fait en déduction de ce que Troupenas devait payer à M. 

Dumas pour ses droits d'auteur. 
Ainsi ce chef de réclamation n'est pas plus fondé que les 

autres : nous avions donc raison de dire que cette demande 
n'était, pas sérieuse et n'avait pour but que de compliquer le 
procès fait par M. Alexandre Dumas. Voilà le véritable motif 
de la demande de M M. Lévy. Vous jugerez leur conduite dans 
ces procès : à la dernière audience, mon honorable adversaire 
a plaidé les bons antécédents des frères Lévy; il a apporté de 
nombreux certificats signés par les maîtres de la littérature. 
Ces antécédents, ces certificats pourraient tout au plus leur faire 
obtenir des circonstances atténuantes; mais ils ne détruisent 

pas les faits que, malgré tout ce qui a été dit, nous mainte-
nons être des actes frauduleux et dont, nous en sommes sûrs, 

vous ferez bonne justice. 
Mc Crêmieux demande ensuite à donner quelques explica-

tions sur les lettres produites par le Siècle. L'avocat invoque 
sur ce point le traité du 19 octobre 1850, passé entre M. Per-
rée et «M. Lévy, et dans lequel il est dit que ces derniers 
s'enaaaent' à faire tous les irais de tirage, papiers, couvertu-
res bois, brochage, gravures, publicité et il s'appuie sur cet 

ac?ê pour repousser les prétentions du Siècle de ne pas con-

tribuer aux dommages-intérêts qui, par impossible, pour-

raient être alloués par le Tribunal. 
M' Crémieux réplique ensuite sur la demande en 414,000 

francs formée par MM. Lévy contre M. Dumas, et il s'attache 
à justifier cette demande en soutenant que, pour la Reine 
Margot, la restriction contenue dans le cahier d'enchsrcs ne 
pouvait pas s'appliquer au droit de f ire une édition illustrée. 
Uuant aux œuvres historiques, s'il y a eu une réser.e faite 

dans l'état fourni par M. Dumas, l'avocajt prétend qu'elle ne 
peut s'appliquer qu'à Louis XIV et Louis XV, et non à Louis 
XVI et Louis-Philippe. Il s'attache à combattre ensuite les 

objections faites par M. Dumas aux autres chefs de la demande 

de MM. Lévy. 

Le Tribunal remet à quinraine pour prononcer juge-

ment. 

VOL. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 novembre. 

■CIRCONSTANCE AGGRAVANTE D'EFFRACION.— QUESTION 

AU ;URY. 

La question au jury sur la circonstance aggravante 

d'effraction, dans une accusation de vol, coit comprendre 

les circonstances mêmes qui jtistitient cet.e qualification ; 

dès lors elle ne peut se borner à constater que l'effraction 

a été intérieure; elle doit, à peine de nullité, constater que 

cette effraction a eu lieu dans une maison habitée, ou 

dans des édifices, parcs ou enclos, etc.. 

Cassation sur le pourvoi de Charles Clavé, de l'arrêt de 

la Cour d'assises de Bône, du 27"octobre 1856, qui l'a con-

damné à six ans de réclusion pour vol qualifié. 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; M. Blanche, avocat 

général, conclusions conformes. 

COUR D ASSISES.- ' INTERROGATOIRE. -

LECTURE. 

■ QUESTIONS AU JURY. 

I. L'interrogatoire prescrit par l'article 293 du Code 

d'instruction criminelle peut être subi, en l'absence, régu-

lièrement constatée du président de la Cour d'assises, du 

président et du vice-président du Tribunal, devant un des 

juges ; et il y a présomption légale que le choix de ce juge 

n ôtà fait cuivant le« règlp« prescrites par la loi. t*^ ' 

II. La loi n'oblige le président de la Cour djtssises 

qu'à poser les questions qu'aura à résoudre le jury ; dès-

lors il n'y a pas nullité , parce que le procès-verba'l des 

débats ne constaterait pas que le président a lu les ques-

tions au jury, alors surtout qu'il résulte de la procédure 

que ces questions ont été posées conformément au résumé 

de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation régulièrement 
notifiés. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Louis Héhot 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de l'Ain, du 27 octobre 

1856, qui l'a condamné à six ans de réclusion pour atten-

tat à la pudeur. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, Me Hallays-

Dabot, avocat. 

VIOL. — ATTENTAT A LA PUDEUR. — AIDE. — COMPLICITÉ 

PAR AIDE ET ASSISTANCE. — QUESTIONS AU JURY. — CON-

TRADICTION. 

Il n'y a pas contradiction dans la déclaration du jury 

qui, après avoir reconnu qu'un accusé n'a pas aidé l'au-

teur d'un attentat à la pudeur ou d'un viol dans les termes 

de l'article 333 du Code pénal, qui s'entend d'une coopé-

ration directe et matérielle dans la perpétration du crime, 

déclare que ce même accusé a aidé et assisté l'auteur de 

ce crime dans les faits qui l'ont préparé, facilité ou con-

sommé, c'est-à-dire qu'il s'est rendu coupable de la com-

plicité prévue par l'article 60. qui implique une coopéra-

tion morale en dehors de l'exécution ou de la perpétration 

du fait réprimé, 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Louise-Marce-

line Fremont, femme Leprevost, contre l'arrêt de la Cour 

d'assises de l'Orne, du 4 novembre 1856, qui l'a condam-

née à cinq ans de réclusion, pour complicité du crime 

d'attenlat à la pudeur. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, Me Achille Mo-
rin, avocat. 

COUR D'ASSISES D
7
ALGÉRIE. — QUESTION D'EXCCSE. — REFUS. 

 ARRÊT INCIDENT. 

Les dispositions combinées des articles 321 du Code 

pénal et 339 du Code d'instruction criminelle qui obligent, 

a peine de nullité, les Cours d'assises de la métropole à 

poser les questions d'excuse qui leur seront proposées par 

l'accusé, lorsque les faits allégués sont admis comme tels 

par la loi, ne sont pas applicables aux Cours d'assises 

d'Algérie qui, à la différence des Cours d'assises de la mé-

tropole où le jury est seul et souverain appréciateur des 

questions de fait, sont en même temps juge du fait et du 

droit. 

Cependant, quoique l'inobservation de ces articles par 

les Cours d'assises d'Algérie ne doive pas entraîner la 

nullité de leurs arrêts, il serait plus régulier et plus légal 

qu'elles procédassent par une solution négative à une ques-

tion d'excuse qui, en tous cas, doit être posée, plutôt que 

de procéder par arrêt incident, antérieur à sa délibération, 

arrêt rejetant la demande de la défense sur la position 

d'une q»estion d'excuse. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Mohamed-ben-

Boukroffra-ben-Ali, contre l'arrêt de la Cour d'assises de 

Bône (Algérie) qui l'a condamné à dix ans de travaux for-

cés pour tentative d'assassinat. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

ACTION PUBLIQUE. — MAIRE. — FAITS RELATIFS A SES 

FONCTIONS. — INCOMPETENCE. 

L'arrêt qui constate, en fait, que les scènes de violence 

qui ont éclaté entre un maire et un autre individu, à l'oc-

casion de difficultés qui devaient faire l'objet d'une déci-

sion du conseil de fabrique et avant la séance de ce conseil, 

n'avaient eu lieu qu'à l'occasion des fonctions du maire et 

pour des faits relatifs à ces fonctions, et qui, par suite, se 

déclare incompétent pour statuer sur des poursuites diri-

gées contre ce maire au sujet des violences qu'il aurait 

exercées, jusqu'après l'autorisation du Comeil d'Etat, fait 

une saine et légale application de l'art. 75 de la Constitu-

tion de l'an VIII. 

Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour 

impériale de Bourges, contre l'arrêttte cette Courfcham-

bre correctionnelle, du 6 septembre 1856, qui a déclaré 

surseoir à statuer sur la prévention de coups et blessures 

poursuivie contre le sieur de Courvol, maire de Saint-Cy 

(Nièvre), jusqu'après l'autorisation du Conseil d'Etat. 

M. V. Foucher, conseiller-rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, réjeté les pourvois : 
1° de Marie-Anne Meyer, femme Reynier, condamnée par la 

Cour d'assises du Var aux travaux forcés à perpétuité pour 

empoisonnement ; — 2" de Brahim-ben-Ronedcr et Rebbah-
ben-llamed (Bône), six et sept ans de réclusion pour vols qua-
lifiés ;—3° de Barthélémy Sudre (Gers), cinq ans de réclusion, 
incendie ;—4" de Bernard Gauhedit Pascal (Gers), sept ans de 
réclusion, attentat à la pudeur ;—5" de Mohamed-ben-Ali-el-

Euline et lIussenvben-Rhaïs-Tohar-ben-Djuisîa (Bône), six ans 
de réclusion, vol qualifié ;—6°de Ahmed-ben-Mohamed (Boue) 
huit ans de travaux forcés, tentative de vol qualifié ; — 7° dé 

Berthélémy Jamme dit Laclausoul (Pyrénées-Orientales), huit 
ans de réclusion, banqueroute fraudulausc ;— 8° de François-
Adolphe Bonvoisiii (Orne), cinq ans d'emprisonnement, tenta-

tive d'avortement ;—9° deClaude Samuel (Drôme), sept ans de 
réclusion,, attentat à la pudeur ;—10° de El Ouaffi-ben-IIadjza-
rii (lione^, dix ans de réclusion, coups et blessures ayant oc -
casionné la mort. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 28 novembre. 

LA MAISON DE CONFECTIONS DU BOULEVARD DES ITALIENS 

ET CELLE DE LA PLACE DU PALAIS-ROYAL. — PLAINTE EN 

ABUS DE CONFIANCE DES ASSOCIÉS CONTRE JLËUR GÉRANT. 

Le principal prévenu est le sieur Joseph Barbier, les 

autres sont les sieurs Desroches et Guillemin; le sieur 

Ramadié est prévenu de complicité dans les faits relatifs 

à la société dite de la place du Palais-Royal, et imputés à 

Barbier. 

Cetle dernière entreprise, mort-née, par l'excellente 

raison que, sur les millions devant servir à la créer, on 

n'avait pas le premier sou,a été annoncée avec un tel fra-

cas que (ainsi que l'a dit, dans son réquisitoire, M. l'avo-

cat-impérial David), on n'a mémoire de rien de pareil 

dans les fastes de la réclame. Il s'agissait de fonder une 

de ces maisons^ gigantesques de confection, comme il en 

existe à Londres et à New-York ; mais elle n'a pu com-

mencer ses opérations faute de fonds, ainsi qu'il vient 

d'être dit, et tout s'est borné aux frais d'impressions et 

"de publications. 

Le seul fait imputé à Barbier, dans cette entreprise, est 

le détournement à son profit de quelques milliers de 

francs, versés par plusieurs actionnaires alléchés par la 

promesse d'un rapport de 15 p. 100 de leur argent; ces 

braves gens sont venus déclarer à l'audience qu'ayant vu 

dans le Constitutionnel l'annonce de l'entreprise en ques-

tion, ils ont cru qu'un journal aussi honnête ne pouvait 

annoncer que des entreprises honnêtes et que, pleins de 

confiance,ils onteouru faire leur versement qu'ils croyaient 

devoir être si avantageux. 

Les faits plus graves et plus nombreux reprochés à 

Barbier sont relatifs à la maison sise boulevard des Ita-

liens, 29, et ont été dénoncés par les sieurs Jeune et Las-

caux, ses co-associés. Ils se sont constitués parties civi-

les, et demandent, par l'organe de - M" Dutertre, avocat, 

la somme de 20,000 fr. à titre de dommages-intérêts. 

Inculpé d'abord, outre les faits dont il va être ques-

tion, de faux en écritures de commerce, le sieur Barbier, 

par une ordonnance de la chambre du conseil, a vu ce 

point écarté et a été renvoyé devant le Tribunal correc-

tionnel, sur le seul chef d'abus de confiance. 

De nombreux témoins sont entendus et confirment les 

faits suivants, déjà révélés par l'instruction. 

A peine sorti d'une association, de laquelle (dit la pré-

vention), il avait emporté l'argent et les valeurs, et de la-

quelle il resterait débiteur d'environ 160,000 fr., le sieur 

Barbier trouve les sieurs Jeune et Lascaux, tous les deux 

tailleurs et possédant quelque argent; il leur fait envisa-

ger les bénéfices de la maison Dusautoy, les persuade 

qu'une vaste maison de confection sur le boulevard des 

Italiens serait une excellente spéculation; bref, il réussit 

à conclure avec eux une association dans laquelle il de-

vait faire un apport; on loua une maison au prix de 

36,000 fr. par an, on la garnit de marchandises et on 

commença les opérations. Barbier se réserva, pour sa 

part de gérance, l'achat des principales matières et la sur-

veillance des écritures et la caisse ; quant aux sieurs Las-

caux et Jeune, le premier fut chargé de la coupe des vê-

lements, et le second de la surveillance des commis et des 

livraisons à faire. Les associés ainsi annihilés, Barbier se 

trouva, par ie fait, avoir seul la direction des affaires. 

Or, malgré la vente importante de chaque jour, les as-

sociés furent bientôt, surpris de ne jamais voir d'argent 

dans la maison ; ils en font l'observation à Barbier, ils de-

mandent à connaître au juste la.situation, ils ne peuvent 

l'obtenir; ils demandent un inventaire, Barbier leur ré-

pond que les écritures ne sont pas complètes. 

Un jour il tombe malade, et aussitôt une prospérité inu-

sitée se manifeste; les associés alors d'élever des soupçons 

contre Barbier. Bientôt des faits graves vinrent éveiller 

leur attention : un an avant, Barbier leur avait demandé 

l'autorisation de vendre un solde de paletots passés de 

mode; autorisé par ses associés, il avait emporté ces vête-

ments chez lui, et, pendant très longtemps, il laissa igno-

rer ce qu'ils étaient devenus. Dans le cours de l'hiver der-

nier, des commis de la maison avaient constaté l'enlève-

ment d'un grand nombre de paletots confectionnés, et le 

sieur Lascaux remarquait une diminution sensible dans 

le nombre des pièces de drap. 

Le 10 mai, dans la soirée, d'un cabinet dans lequel 

Barbier ne savail pas qu'il fût, ' le sieur Lascaux avait 

aperçu ce dernier prenant, sous les comptoirs, des toilet-

tes (pièces de toile servant à employer des pièces de drap 

ou des habits confectionnés). Le lendemain matin, le sieur 

Lascaux, continuant sa surveillance, voyait Barbier ex-

traire, d'une maison sise rue Lamartine, des marchandi-

ses, les placer sur une voiture et les porter au Mont-de-

Piété. 

En présence de ce fait et d'autres semblables constatés 

à diverses reprises par des employés du magasin, en 

voyant l'argent disparaître au fur et à mesure qu'il ren-

trait, MM. Lascoux et Ce supposèrent que Barbier enga-

geait des marchandises au Mont-de-Piété pour couvrir 

le déficit de sa caisse, et ils déposèrent une plainte dans 

laquelle ils accusent leur co-associé et gérantde leur avoir 

soustrait frauduleusement et de complicité avec le teneur 

de livres (en faveur duquel a été rendue une ordonnance 

de non-lieu) des pièces de drap et des marchandises con-

fectionnées pour une valeur de plus de 10,000 fr., d'avoir 

détourné de la caisse qui lui était confiée une somme de 

7 à 8,000 fr., tant en numéraire qu'en billets de commerce, 

et d'avoir abusé de la signature sociale à son profit, en 

mettant en circulation des valeurs pour une somme qui ne 

pouvait être déterminée au moment de la plainte. Us dé-

clarent, en outre, que Barbier a fait porter à son compte 

sur les livres une somme de 6,000 fr. qu'il n'a jamais 

versée, et qu'il a fait payer par la société diverses acqui-

sitions qui ne sont jamais entrées dans la maison. 

C'est pendant l'exploitation de la maison du boulevard 

des Italiens, et concurremment avec elle, qu'eut lieu l'en-

treprise avortée de la place du Palais-Royal. 

Tels-sont,-en résumé et sans entrer"darfg" les détails des 

sommes, des valeurs et des vêtements détournés, les faits 

reprochés à Barbier. 

Quant à ses coprévenus Desroches et Guillemin, on 

leur reproche d'avoir gardé une partie des fonds prove-

nant de valeurs à eux remises par Barbier pour les faire 

escompter et appartenant à l'association. 

Ramadié, lui, est, ainsi que nous l'avons dit, complice 

de Barbier dans l'affaire du Palais-Royal ; il a déjà subi 

une condamnation à deux ans de prison pour faits ana-
logues. v 

M. l'avocat impérial David a soutenu énergiquement la 
prévention. 

Le Tribunal, après avoir enlendu M* Maillart pour 

Barbier, a condamné celui -ci à huit mois de prison et 50 

fr. d'amende, Ramadié à deux ans et50fn A, 

Desroches a quatre mois et 50 fr. d'amende 1. n
ame

<* 
a quatre mois. e' et Gui|| 

Statuant sur les conclusions de la nartm 

condamné Barbier à payer aui sieurs Jeune
 P

t'lile> >U 
la somme de 5,000 ir.Ji titre de dommages im S*uî 
a deux ans la contrainte, et condamné tous 1 ^l8' 6xé 
solidairement aux dépens.
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La loi sur la transcription hypothécaire dont 
donné le texte dans notre numéro du 30

 mnro
 ,

tts
 av

0ris 
pose, article 8 : ms

 1855 di 

« Si la veuve, le mineur devenu majeur, Pi 

1 interdiction, leurs héritiers ou avants-cause n'n ev^( 
inscription dans l'année qui suit la dissolution d» pas Pris 
la cessation de la tutelle, leur hypothèque ne datp

m
*
n

*
8e Q|

i 

des tiers, que du jour des inscriptions prises ,,f-le 

ment. » 1 ' ul'eri< 

L'article 10 est ainsi conçu : 

1856^
 pr(

^
sente lo

'
 est exécut

°i
re a

 partir du 1er 

Enfin le § 5 de l'article 11, qui statue pour CP 

antérieur au 1
er

 janvier 1856, s'exprime ainsi : ^'^ 

« L'inscription exigée par l'article 8 doit être m-' 
l'année, à compter du jour où la loi est exécutoirei A 

d'inscription dans ce délai, l'hypothèque légale ne », î^l 
que du jour où elle est ultérieurement inscrite. >. raig 

Comme on le voit par les textes qui précèdent 

femmes devenues veuves dans ie cours de cette an' '
es 

qui le deviendront à l'avenir, les interdits relevés, 011 

tmviinti^n „f i.,„ .v,;.,,,,™ A„.. r * ne lin. 

feront 
1 avenir 

L - • , —- .".vy.wio x cicves de 

terdietion et les mineurs devenus majeurs qui cha 

aussi d'état dans le cours de cette année ou à V® 

auront désormais l'obligation de faire inscrire leursT ■ 

thèques légales dans l'année qui suivra le chansem •
li0

* 
situation. b nent de 

Quant aux veuves, interdits relevés de l'interdictio 

mineurs devenus majeurs avant 'l'époque où |
a

 ]P et 

la transcription hypothécaire est devenue exéc i -
SUr 

c'est-à-dire avant lé 1
er

 janvier dernier, ils n'ont nli
 e

' 

jusqu'à la fin de l'année actuelle pour faire inscrire I ^ 

hypothèques légales qui jusqu'ici n'avaient pas beT 

d'iiiscription. r eh01n 

Nous leur rappelons donc ces dispositions de la ]
0

î 

vello en les engageant à s'y conformer sans délai °?" 

veulent conserver les garanties hypothécaires que la 1 
leur assure sur les immeubles de leurs maris et tutei 

pour le paiement de leurs reprisas et reliquats de coniDtr 
de tutelle. v & 

S'ils laissaient passer le mois de décembre prochain 

sans faire inscrire leurs hypothèques légales, ils courraient 

risque de perdre leurs créances, car tous les créanciers 

ordinaires de leurs débiteurs qui, au 1
er

 janvier prochain 

auraient déjà pris, ou à dater de cette époque prendraient 

inscription avant eux, leur seraient préférés, et les in-

scriptions d'hypothèques légales prises tardivement pour-

raient ainsi ne frapper que des biens grevés pour des som-

mes supérieures à leur valeur. 

Il va sans dire que les mineurs ou interdits relevés de 

l'interdiction, qui ont laissé prescrire leurs droits en ne 

demandant pas leurs comptes de tutelle dans les dix ans 

qui ont suivi leur changement d'état, et vis-à-vis desquels 

leurs tuteurs sont ainsi libérés (art. 475 du Code Nap.), 

n'ont point d'hypothèque légale à faire inscrire, cette hy-

pothèque ne pouvant conserver que des droits encore 

existants. 

CHRONIQUE 

PARIS. 28 NOVEMBRE. 

Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Pour mise en vente à la criée de veaux insalubres. 

Les sieurs Clérot, boucher à Saint-Florentin (Yonne) ; Mon-
tagne, bouchera Chassy (Yonnej ; Rollet, boucher à Neuilly, 
près Joigny (Yonne;; .May, boucher à Epernay (Marne); hes-
champ, boucher à Saint-Aubin-Chàteauneuf (Yonne); Travel-
ly, boucher à Guerchy (Yonne); Collot, boucher à Mergey 
(Aube) ; Thomine, boucher à Morsang-sur-Orge (Seine-et-Oise), 
et Charumont, boucher à Fleury (Yonne), chacun à 50 franc, 

d'amende. 

Pour mise en vente de viande corrompue. 

La dame Lefebvre, marchande de volailles à Houille (ar-

rondissement de Versailles), à 30 francs d'amende. 

Pour mise en vente de café falsifié par un mélange de m-

corée. 

La femme Pingrat, épicière, rue de Sèvres, il, à un mois de 
prison et 30 francs d'amende; le sieur Prieur, épicier distil-

lateur, rue de Grenelle, 160, à un mois de prison et 50 
d'amende. 

Pour détention d'une fausse balance. 

Le sieur Joseph, fruitier à Chatou , occupant au marche de 

Chaillot la place n° 30, à 20 francs d'amende. 

— Lolotte Borain, blonde couturière de vingt ans, 

était enviée par plus d'une polkeuse de la Closene-

Lilas. Elle y avait fait la conquête de Victor D»
11
^; 

élégant commis de son âge, qui menait la vie grand ^> 

ne sortait qu'en voiture, n'entrait que dans les bons 

taurants et ne fumait que le plus pur havane. « Ç
on

J
 ( 

doit être riche, ce brave jeune homme!» se disait 1 

soi Lolotte Borain. \ Tous les jours il a un peletot-,
ca

 j( 
chouc tout neuf, doublé de soie, première quah e, . 

est si insouciant OH si généreux qu'il l'oublie ou_ le F 

tous les soirs sans s'en inquiéter, ce qui ne l'empec Jjr 
le lendemain d'en avoir un autre aussi beau et aus»( ]

( 
Il n'y avait pas d'exagération dans cette observât! ^ 

Lolotte Borain. En effet, pendant toute une q
ul

"
zal

%jl 
put voir Victor affublé le matin d'un superbe 

caoutchouc qu'il n'avait plus le soir. On pouva
u

 )eto
t 

qu'il avaitjait vœu de changer tous les jours de 1^ 

comme on change de chemise, et cette fantaisie a 8^. 

seigneur le haussait de beaucoup de coudées dans 

tième de monde de la Closerie-des-Lilas. j fc. 
La fantaisie de Victor a été expliquée aujoura i j

a 

vant le Tribunal correctionnel, où il est traduit .
]e

à 

prévention de vol et d'abus de confiance, et ou il 

sa suite la pauvre Lolotte, prévenue de compile^is 
L'explication est des plus simples. Victor etau ^ ^ 

dans une des premières fabriques de tissus caoul ■ ,
 ne 

Paris. Il avait remarqué que Lolotte aimait b
eaUL

a

u

s
 '

asS
er 

pas marcher, à ne pas faire la cuisine, et à ne P '
 e

,ier 

la soirée chez elle. Il adorait Lolotte, et pour la p ^ ̂  

en voiture, la faire dîner au restaurant et la mgne. ^ 

tous les matins il prenait chez son patron un
 ffl

'»
ente

 il 

paletot, qu'il vendait, et avec le produit f
e
.

la

 let
ol, 

courait chez Lolotte; on mangeait, on buvait te | 

le lendemain il recommençait.
 e

\
u

\ d'»' 

Victor n'a rien nié de ces faits, non 1?'V
8
^ i

y0
Io"

e
' 

voir disposé, toujours en faveur des plaisirs p
le

 àe 

d'une somme de 1 lO'fr. à lui remise pour ie *<
 d

,
éner

gie 

son patron; mais Lolotte a nié, avec beaucoup 0
lts

. 
et de larmes, toute participation volontaire a

 caoU
t-

Elle n'a rien su, dit-elle, rien connu de la e
0

™*
1
^, (W* 

chouc où puisait l'élégant commis. « Je
 C1 

elle en sanglottant, c'est tout mon crinie. « ;
 a

 d 
Le Tribunal a cru à l'innocence de Lolotte^ i,^

 cûfl 

renvoyée de la poursuite. Quant a Victor, . 



a
 une année d'emprisonnement. 

^"r arand garçon de dix-huit ans, Charles Privât, 

*~ A
 SU

r le banc correctionnel, sous la prévention 

est PFf,
lion e

„vers les agents de la force publique. 

^e ,g
e!1

darme de Montmartre dépose : Le 6 novembre, 
1 heures du soir, tout le quartier de Clignancourt 

i neu1' on disait que des hommes étaient en Vit en révolution , 
« de démolir une maison en construction, qu ils ne 
tra i ent phis de propriétaires, qu'ils se moquaient de 
v0 I monde et qu'ils renverseraient tout. Nous sommes 
toUt

 sur les heuXjUii de. mes camarades et moi, et de loin 
8"eS Lnns vu ce jeune homme qui raccourcissait un mur 
0OU» il v allait de tout cœur,comme si on 'l'a-

val' 

'-r-une piociïc; n 
' double. Eu nous apercevant, il a couru sur mon 

rade et en un rien de temps il lui amis ses aiguillettes 

f*
11
?.,,,beaux. Comme j'allais à lui pour dégager mon ca-

. il m'a lancé un coup de poing. Pour me rendre 

de lui, j'ai été obligé de le saisir par sa cravate ; il 

saisi à son tour, nous avons lutté, il est tombé sous 

■
 e

t pour le maintenir, j'ai été obligé d'appuyer mes 
100 oiix sur sa poitrine. Pour le conduire au poste, nous 

^"ns été obligés de lui attacher les mains.Chemin faisant, 

\,i ai demandé pourquoi il agissait ainsi ; il m'a.répon-
se i" 

%■ 
fanes 

en 
Biarade, 

nr>'»'c c 

„i ai demande pourquoi »
 Uft 

J'ai travaillé pour mon propriétaire; il me doit 36 

et il ne vont pas nie payer. Mais, lui dis je, la 

■opri 

je me 

venge où je «eux 
M. U président 

•«on que vous démolissiez appartient-elle à ce proprié 
IU

'PP nui vous doit 36 fr.? — Non, me dit-il ; mais je nu 
"... „„„„ . c'est mon idée."H » 

, Mais vous étiez donc fou ! comment, 

ce qîtun individu vous devrait 36 francs, vous démo 

fcz la maison d'un autre? ... 

Privât : H y avait quinze jours que j'étais enragé. 

M le président : Vous voulez dire ivre, sans doute? 

privât : Des fois ivre, mais enragé toujours, de ce que 

■ ai été mordu par un propriétaire de 36 francs. 

■! i
e
 président : Et pour cela vous démolissez la mai-

son d'un autre? 

Privât : fans ma rage je ne pouvais pas voir une mai-

son sans y donner un coup de pioche, c'était plus fort que 

L,;. j'aurais voulu tout, culbuter, Montmartre, Paris, 

BeUevihe, toute la séquelle; quand j'ai commencé à Mont-

martre j'avais idée de ne plus m'arrêter; c'est donc pour 
vous clire que j'étais bien enragé. 

.1/. k substitut : Ce jeune homme n a pas d antécédents 

judiciaires; on peut croire jusqu'à un certain point qu'il y 

a eu un moment où il n'avait pas la conscience de ses 

actes. . ,. , , 
Privât ■■ Comme je vous dis, ça m a dure quinze jours ; 

depuis que je suis en prison je vois bien que j'ai fait des 

bêtises, mais soyez tranquilles, pas de danger que je re-

commence. . . 
En présence de ces bonnes dispositions, le Tribunal met 

fin aux débats et condamne Privât à un mois de prison. 

— Douce, timide, tremblante, vivement impressionnée, 

comme doit l'être toute femme qui vient se plaindre à la 

justice des. brutalités de son mari, une portière de Mont-

martre, une portière à chapeau, se présente devant le 

Tribunal correctionnel. 

Jamais colombe déchirée par le bec impitoyable du 

milan n'a fait entendre plus de plaintifs gémissements. 

Deux fois, le 1er et le 15 octobre, on l'a arrachée aux fu-

reurs de son mari qui la frappait de sa canne et la traînait 

par les longues tresses de ses cheveux. 

m m* IWIIHHM»HII MI " " wi1 

. « Hélas ! hélas ! dit le mari, vieillard déjà grisonnant, je 

n'ai jamais porté de canne, et depuis vingt-cinq ans 

M"1» Plurrret ne porte plus ses cheveux. » 

Un soupir déchirant part de la poitrine de Mme Plumet, 

qui déclare que son impitoyable mari lui a arraché un à 

un les beaux cheveux qui formaient sa couronne de jeune 

mie, et que c'était bien le moins qu'il ne lui arrachât'leurs 

successeurs, les postiches payés par elle à beaux deniers 
comptants. 

— Où sont vos témoins? dit M. le président à M"u Plu-
met. 

M
me

 Plumet répond par un nouveau soupir ; de témoins, 

elle en a trois, mais tous sont muets : sa douleur, ses lar-

mes et une tresse de cheveux enveloppée dans un char-
mant papier rose. 

Le farouche mari rit dans sa barbe ; il a deux témoins à 

produire, lui, et ils ne sont pas muets. 

Le premier dépose : Un jour que j'allais voir Mn,e Plu-

met, elle me dit : « Nous avons bien ri hier ; le bonhomme 
est venu à la maison. » 

M. le président, à la plaignante : Vous vivez donc sé-
parée de votre mari? 

La plaignante : Oui, monsieur, depuis douze ans et 
demi. 

Le témoin, reprenant : Elle me dit donc : « Le bonhom-

me est venu hier; mais comme nous l'attendions, ma voi-

sine et moi, nous nous sommes cachées derrière la porte, 

et quand il est entré, nous lui avons jeté la valeur de deux 

litres de cendres dans les yeux et cassé un bâton sur la 
tête. » 

Le second témoin confirme cette communication à lui 

faite aussi par la douce colombe; c'est lui, de plus, qui a 

donné de l'eau au farouche milan pour se laver les yeux 

et couvrir son occiput de compresses. 

La douce colombe a nié la communication ; mais le Tri-

bunal, la tenant pour constante, et en l'absence de tout té-

moignage en faveur de la plainte, a renvoyé ie mari de la 

plainte et condamné la femme aux dépens. 

— Au nombre des marchands de denrées, si activement 

poursuivis depuis quelque temps pour falsification, il faut 

mettre en première ligne les laitiers ; comme si ce n'était 

pas assez, voici les garçons laitiers qui s'en mêlent pour 

leur propre compte ; nous avons fait connaître dans notre 

numéro d'hier une condamnation sévère prononcée contre 

un de ces derniers, aujourd'hui c'en est un autre qui com-

paraît devant la justice : le sieur Guillemin, au service du 

sieur Veissier, laitier en gros, 180, rue du Faubourg-Saint-
Denis. 

Un agent expose ainsi les faits : 

« Une surveillance sévère ayant été ordonnée à l'égard 

des garçons qui amènent chaque matin du lait à Paris, 

j'étais au chemin de 1er du Nord à l'arrivée du convoi de 

deux heures, par lequel arrive cette denrée; je vois un in-

dividu cacher un pot à lait derrière la porte de sortie don-

nant rue de Dunkerque, puis, ceci fait, rentrer dans la gare. 

Dès qu'il s'est éloigné, je vais regarder le pot qu'il avait ca-

ché: il étail plein d'eau quand on a mesuré il yen avait 6 li-

tres). Je me mets à l'écart et j'attends; bientôt mon homme 

revient avec des pots pleins de lait, il en sort cinquante, les 

charge sur une charrette, et, parmi eux, glisse le potmisen 

réserve derrière la porte. J'arrêtai cet individu et je l'inter-

rogeai sur ce qu'il voulait faire de l'eau contenue dans le 

vase en question ; il balbutia, je le pressai ; enfin, il finit 

parm'avouei- qu'elle était destinée à allonger le lait et lui 
taire ainsi quelques petits bénéfices. 

J/.Ie président: Vous persistez dans vos aveux, Guil-
lemin ? « • ' , , 

Le prévenu: Oui, monsieur. 

M. le président : Depuis combien de temps étiez-vous 
au service de Veissier? «• « V«TA » mI " I Z & t 

Le prévenu : rSepuïs sisUbts. *~* * " 

M. h président : Il ignorait que vous fissiez cette falsi-
fication? t 

Le prévenu : Oui, monsieur, 

terf"
 Uvrésidmt : Combien

 cela pouvait-il vous rapptr-

Le prévenu: Quand j'employais 6 litres d'eau, ça me 

laisait 6 litres de lait qui me restaient, et que je vendais 

pour mon compte à raison de 3 sous et demi, ce qui fait 
21 sous. ^ 

M le président : Ainsi, vous ajoutiez 21 sous par jour 
a vos gages? 

Le prévenu : Oh ! je ne faisais pas ça tous les jours, je 

ne mettais que 3 litres d'eau; ça me servait à paver des 

petits faux-frais qui sont à mon compte, comme l'éclaira-

ge de ma voiture ; j'ai de la famille, et je ne gagne que 3 

fr. par jour ; çi ne me suffisait pas. 

Le Tribunal condamne Guillemin à quatre mois de pri-

son, 50 fr. d'anende et aux dépens, solidairement avec ie 

sieur Veissier, <oa patron, cité comnae civilement respon-
sable. 

— On a retiré du canal Saint-Martin, à la hauteur 

du n° 60 du qjai Jemmapes, le cadavre d'un jeune hom-

me de dix-huii ans environ, qui paraissait avoir séjourné 

une douzaine de jours dans l'eau, et ne portait aucune 

trace de violence. Ce jeune homme, d'une taille de 1 

mètre 70 centimètres, ayant les cheveux bruns coupés 

courts, la barbe naissante, les yeux gris, le visage ovale 

et plein, était vêtu d'un bourgeron de toile bleue rayée, 

d'un pantalon en étoffe de laine brune, dans les poches 

duquel se trouvait un mouchoir à carreaux bleus et rou-

ges, et d'une chemise de colon: On pense qu'il était ap-

prenti ou ouvrier fondeur, mais on n'a trouvé sur lui au-

cun papier qui permît d'établir son identité, et on a. dû 

envoyer son cadavre à la Morgue pour y être exposé Tout 

porte à croire que la mort de cet infortuné a été acciden-
telle. 

J^L PRÉFECTURE BU DEPARTEMENT DE LA SEIXE. 

Avis. — La commission instituée dans le département 

de la Seine pour examiner les aspirantes au brevet du 

premier ordre et au diplôme de maîtresse d'études ouvrira 

sa session le lundi 8 décembre prochain. 

Les aspirantes sont invitées à se faire inscrire à l'Hôtel-

de-Ville, de onze à quatre heures, bureau de l'instruction 

primaire, du 27 novembre au 4 décembre inclusivement. 

Paris, le 26 noyembre 1856. 

Bourse de Paris «lu 28 NtHrembre 185.6. 

3 O'O ( Au comptant, D" c. 69 10.— Hausse « 23 c. 
' ) Fin courant, — 69 20.— Hausse « 35 c. 

Fin courant, — — 
Baisse « 25 c. 

AU COMPTANT. 

3 OÏOj• du 22juin.. 69 10 
3 OiO (Emprunt).... 

— Duo 1855... 68 90 
4 0[0j.22sept 
i 1[2 OiO de 1825... 
4 lp2 0[0 de 1852... 92 -
i 1 [2 l'O (Emprunt). 

.— Ditol855... 

Act. de la Banque... 4000 — 
Crédit foncier 600 — 
Société gén. mobil... 1475 — 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 112 — 
Emp. Piém. 1856... 91 75 

— Oblig. 1853 
Rome, 5 0[p 88 — 
Turquie (ein p. 1854;. 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 lr| 0i01852 
4 1[2 0[0 .Emprunt) 

CHEMINS DE T&T&. COTÉS AU PARQUET. 

FONDS DE LA VIULE, ETC.— 

Oblig. de la Ville (Em-
prunt 25 million». 1040 — 

Emp. 50 millions... 1040 — 

ElllD. 60 millions. • • '7<> 23 

Oblig. de la Seine... 
Caisse^hypothécaire. — — 
Palaisde l'Industrie. 70 — 
Quatre canaux; 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS .DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
Mines de la Loire... — —-
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 565 — 
ComptoirBonnard... 128 75 
Docks-Napoléon .... 172 25 

Paris à Orléans..... 1317 
Nord o*.

g
... 960 

Chemin de l'Est(auc.) 810 
— (nouv.) 770 

Paris à Lyon. 1317 
Lyon "à la- Méditerr.. 1735 
Midi 730 
Ouest 870 
Gr. central de France. ■ 620 

50 | Bordeaux à la Teste. 640 — 
— | Lyon à Genève 750 — 
— | St-Ramb. à Grenoble. 630 — 

— j Ardennes et l'Oise... 567 50 
Grais>essacàBéziers. 552 50 
Société autrichienne. 810 — 
Central-Suisse 515 — 
Victor-Emmanuel... 615 — 
Ouest de la Suisse... 490 — 

.- .-• .... ;*ïr*«l 

| Le journal de musique lq Ménestrel signale sa 24e an-

née d'existence par un nouvel agrandissement de format. 

On remarque de notables améliorations dans son texte et 

dans sa partie musicale. Le Ménestrel donne à ses abon-

nés pour l'année 1855-1857 des romances en primes iné-

dites de F. Masini, et le recueil annuel de Louis Abadie, 

pour le piano ; des œuvres choisies de MM. Félix Gode-

froid, Félicien David, C. Stamaty, Jr Rosenhain, Paul 

Bernard, J. Ch. Hess, J. L. Battmann, Strauss, L. Miche-

li, N. Bousquet, N. Polak et Alp. Longueville. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre impérial Italien, Il T>o-
vatore, opéra en quatre actes, de G. Verdi, chanté par M"* Al-
boni, Frezzolini, AJM. Mario, Graziani etNérini. Très incessam-
ment, pour les débuts de M"'e Piccolomini, la Traviata, opéra 
•n trois actes de M. Verdi. 

— A l'Opéra-Comique, 2e représentation du Sylphe. Mme 

Vandenheuvel-Duprez remplira le rôle d'Angèle, M. Faure ce-
lui de M. de Valbreuse. Précédé de Pâquerette. 

— ODËON. — Mme de Montarcy brave l'intempérie de la sai-
son. Tous les soirs, la salle entière applaudit MM. Tisserand, 
Guichard, Thiron, Laute, M11" Thuillier et Lescure. 

— incessamment, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, un 
drame nouveau et un ballet, la Esmeralda. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

BEL HOTEL À OHLÉ.OS 
TRIBUNAL CIVIL, ITORLÉANS. 

Baisse de mise à prix. 

Adjudication le 17 décembre 1856, heure de mi-
di, d'un grand et bel HOTEL, sis à Orléans, 
«'étendant de la rue Gourville à la rue Ste-Anne, 
deux entrées, cours, jardins, vastes caves voûtées, 
à proximité de l'embarcadère, bâtiments en parfait 

état, construction remarquablje. 
Produit annuel, 6,500 fr. 

Mise à prix : 5,0,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M« fcTLiOL, avoué, et BORDAS, notài-
re à Orléans. .(6436)"1 

f TIînE de SI
" LABOISSIÈRE, avoué, rue 

LltUEi du Sentier, 29. Adjudication, le 20 dé-
cembre, au Palais-de-Justice, de quatre PIÈCES 
»E TERRE à Batignolles et Neuilly. Mises à 
Pnx : 52,422 fr. S'adresser à Me! LABOISSIÈ-
»E et Paul, avoués. (6479) 

Etude de M» Léon HOTHEHOV. avoué à 

Paris, rue du Temple, 71. 

VïYry au Palais-de-Justice, à Paris, lé mer-
» Ul l li credi 10 décembre 1836, deux heures 

relevée, d'une MAISON sise à Paris, rue de 
^wbrol, 63, ci-devant 61. — Mise à prix : 80,000 
trancs. — Revenu brut, en moyenne : 7,2 J0 fr. — 
Kevenu net, susceptible d'augmentation dans dix-
wu mois environ : 6,653 fr. — S'adresser pour 
'«s renseignements : 1» Audit M MOTHERO.V 
„J?,le poursuivant ; 2° à Me Laden, avoué, rue 
'^'"te-Anne, 25. (64(55; -

^AMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

5 MAISONS 4 PARIS 
Lai'»

 rue
 Saint-Bernard, 2, et faubourg Saint-

*ntoine, 185; la 2= rue Saint-Bernard, 4; la 3» 
au

i
 faubourg Saint-Antoine, 189; la 4" rue 

°*int-Ani„:..» /?°... .... il' . ' o„i 
""-Antoine, 6, et la 5" rue Mazinne, 82. 
A vendre suri uc'tal' n entre majeurs, môme 

de f."6.86"'6 enchère, eu la chambre des notaires 

Ca
.^ns, le mar i 16 décembre l?"

R
 ° 

m I"' *OVAR» et LEI'ORT 
a 

notaires. 

Maisons. Revenus bruts. Mises à prix. 
La première, 3,600 fr. 47,500 fr. 
La deuxième, 2,090 31,500 
La troisième, 1,710 19,000 
La quatrième, 2,000(bail auth.)25,000 
La cinquième, 1,400 20,000 

Nota. — Les revenus sont susceptibles d'aug-

mentation; 
S'adresser : • 
1° A M' LEI'ORT, notaire à Paris, rue de 

Grenelle-Saint-Germain, 3 ; 
2° Et à M" FOAARD, notaire à Paris, rue 

Gaillon, 20, dépositaire du cahier des charges. 
(6450)* 

WLIMIE PROPRIÉTÉ 
AVEC TERRAIN 

A PARIS. 

Rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 163, d'une 

contenance de 1,733 mètres 72 centimètres, à ven-
dre par adjudication (même sur une seule enchè-
re), en la chambre des notaires de Paris, par M« 
POAARD, l'un d'eux, le mardi 2 décembre i 856. 

Revenu net, susceptible d'une grande augmenta-
tion, 14,000 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, et pour les conditions, 

audit M" FOVARB, notaire à Paris, rue Gail-

lon, 20. j_ . -(6414) 

MAISON <AVEC TERRAIN A PARIS 
boulevard Beaumarchais, 24, et rue Amelot, 13 et 
15, à vendre, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, par Me BARRE, 
l'un d'eux, le mardi 16 décembre 1856, à midi. 

Superficie : 502 mètres environ. 
Revenu brut : 15, 930 fr 

Mise à prix : 225,000 fr. 

Conditions particulières. 

S'iidrcssci* • 
A M» BARRE, notaire, boulevard des Capu-

cines, 9. (6463)" 

CHEMIN DE FER 

DE RESSÈGES A AL IIS 
Le conseil d'administiation prévient MM. les 

actionnaires que la Souscription de l'emprunt voté 
par l'assemblée générale du 31 juillet 1856 et au-
torisé par décision ministérielle du 21 octobre!856, 
leur est réservée par préférence à raison de trois 

obligations pour quatre actions. 
L'émission de ces obligations est faite au prix 

de 280 fr. chacune (jouissance d'octobre 18J6), 

savoir : 
80 fr. en souscrivant. 

100 fr. le 15 décembre 1856. 
et 100 fr. le 15 janvier 1857. 

Les versements pourront être escomptés à rai-
son de 4 pour 100 l'an. 

L'intérêt sera dû à la compagnie, sur les verse-
ments en retard, à raison de 5 pour 100 l'an. 

Il sera remis en souscrivant un récépissé de 80 
francs par obligation qui indiquera" l'époque de la 
remise des titres définitifs, 
' "tà~souscription est ouverte du Ie" au 7 décem 
bre, à Paris, rue Laffitte, 23 ; et à Alais (Gard), 
chez MM. Tastevinet C, banquiers. 

MM. les actionnaires devront, en souscrivant, 
représenter les actions qui leur donnent droit à 
cette souscription. (16844) 

PALAIS DE L'INDUSTRIE 
AVIS IMPORTANT. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'à partir 
du 1er décembre 1856, les dépôts préalables des 
actions et les paiements des semestres échus n'au-
ront lieu que les mercredi et samedi de chaque 
semaine, de dix heures à trois heures, au Palais-
de l'Industrie (Champs-Elysées), porte n° 4. 

Ils sont également prévenus que les semestres 
des actions non présentées avant le 31 décembre 
1856, terme de rigueur, seront déposés à la caisse 
des dépôts et consignations. (16842) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE GRAISSESSAC A RÉZIERS 
Les actions du Chemin de fer de lirals-

sesssac A Béalers sont aujourd'hui libérées 
de 400 fr. MM. les actionnaires «n retard sont pré-
venus que si, d'ici au 15 décembre prochain, ils 
n'ont pas complété les versements, le conseil se 
verra forcé d'user du droit qui lui est conféré par 
l'article 16 des statuts. (16847) 

BANQUE D'EXONÉRATION DU 
SERVICE MILITAIRE 

MM. les actionnaires de la Banque «l'exo-
nération dit Servsce militaire pour 
tonie la France sont informés qu'une assem-
blée générale extraordinaire aura lieu au siège de 
la société, 28, rue Bergère, le 2i-décembre pro-
chain, à deux heures de l'après-midi, àl'etlètde 
procéder à la nomination d'un conseil de surveil-
lance, conformément à la loi du 17 juillet 1850, 
et de délibérer sur les modifications des statuts 
proposées par le gérant. 

Aux termes de l'article 19 de l'acte de société, 
pour avoir droit aux délibérations de l'assemblée 
générale, il faut être porteur de cinquante actions, 
qui doivent être déposées au siège de la société dix 

jours avant l'époque fixée pour la réunion ; il sera 
remis à chaque actionnaire un récépissé qui ser-
vira de carte d'admission. (16848) 

C1
 DES CHEMINS DE FEU DE L'EST 
~4 RUE ET PLldfi DE STRARBOClte. 

Liste des numéros des actions anciennes et nouvel-
les sorties au tirage du 27 novembre 1856, et 
remboursables, conformément à l'article 49 des 
statuts, à partir du 1er janvier 1837. 

Actions anciennes. 

Série 9, — Nos 441 
721 55, 

76, 
92, 
99, 

114, 
162," 
196, 
205, 
206, 
218, 

221 
121 
321 
321 

21 
281 
721 
281 
481 

460 
740 
240 
140 
340 
340 

33 
300 
740 
300 
500 

Actions nouvelles. 

255,841 
256,621 
271,601 
275,261 
301,941 
316,881 
329,901 
340,461 
369,421 
408,221 
419,421 
422,181 
457,681 
459,521 
486,261 

a 

à 
à 
à 
a 

a 
à 
a 

à 
à 
à 
a 

à 
a 
à 

255,860 
236,610 
271,620 

275,280 
301,960 
316,900 
329,920 
310,480 
369,440 
408,240 
419,440 
422,200 
457,700 
459,540 
486,280 (16845) 

yji D! |]C ancien et le plus répandu 
!j 1 Lllij des journaux c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS DE FEU 
Cours général des* actioos, publié par il. 
Jacques liresson ; paraissant tous les jeudis, indi-
quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, mi-
nes, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mobi-
lier, etc, 31, place de la Bourse, a Paris. — Prix : 
7 fr. par an; départements 8 fr.; étranger, 12 fr. 
{Enwyerun mandat de poste.) {i6792 1 

JUPONS BESSORTS ÏNOXIDABLES 
en toutes étoffes) supprimant les crinolines et ju-
pons empesés; faciles à démonter pour le blanchis-

sage. — L. HUTEAU, inventeur breveté, 72, rue 

Montmartre. — Mercerie, articles pour tailleurs. 
(16701) 

M TU!PA\'T 41 ' Chuiisaîe-d'Antin, au 1". 
t UUrUil 1 j Vente et ̂ charge de cachemire» 

deFraiiceet del'Iride, Atelier peur les réparations. 
■ .(16681), 

134, rue 1 I ^il^DI FI^Dr Graud 

Montmartre, il L Illilll I IEJIIEJ magasin 
de chaussures pour dames, hommes et enfants. 
Cette maison se recommande par le bon marché, 
'élégance et la solidité de ses produits. Prix fixe, 

(16740), 

COGNACDF.60 ASS'10 fr le li*re'A b,llurDj 
St-Louis (Marais). Rendu franco. 

(16718), 

n i rm MAITI II de PINEAU-BUISSON, à Char-
LAIIi lllUULL très. Economie et supériorité. 
Entrepôt spécial chez Marie CERISIER, boulevard de 
Sébastopol, 11, près la tour Saint Jacques et la rua 
de Rivoli. Remise au commerce. (16717), 

MAISON D'ACCOUCHEMENT 
de Mme MESSAGER, rue de Rivoli, 67, auteur dn 
Manuel de lajewne Mère, suivi d'un traité prati-
que sur les maladies des femmes ; 5 fr. chez l'au-
teur et 6 fr. 50 pour la province.— Consultations 
tous les jours. On reçoit pensionnaires les dames 
malades, enceintes et pour y faire leurs couches. 

(16587/ 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
déîruitepar le traitement de Mm" Lachapelle, maî-
tresse sage-feinmo , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 2 à 5 heures, rua 
daMouthabor^, près les Tuileries. (16722)* 

tmqçtmm >m P»IM——m 

A la renommée, CTR A P17 au litre, 1 f. 20c. 
LARMOYER. tilJttAUJi|)BOUAt-~  IUAHT, suc* 

Md dérouleurs, «w rue des Viem-Augustins 
Bien j'adr"" au " ' > quartier Montmartre. 

(16572) 

DEPURATIF 
du SANG 

20 ans de succès. — Le meilleur 
sirop dépuratif connu jxtur gué-

rir, HUMIORS, DARTRES, TACHES, 

BOUTONS, VIRUS, ALTERATIONS 

du SANG.—Fl. 5 r. Par la méthode 
de CHABI.E, mcd. ph., r. Vivien-

âô. Consuli. au t"ei conesp. Bien décrire sa maladie. 
I l'IX'S DR COPAOII. En II Jours suérison par le citrate 
■ de 1er diable, tfn maladies sexuelles, pertes et /lueurs 
i blanches. —FL i L — Envois en remboursement. 

(iStiSO) 

GROS LOT : 

100,000 FR. 
«» LOTS 

EN ESPÈCES. 

41, DERNIER TIRAGE 
Lt 30 NUVËMBRE. 

I i^nia-Mfl Vnint-Pierre N'A JAMAIS TROMPÉ LE PUBLIC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEULE qui tire son 
La Lotene_de

 Sam
\^\

00 tmo fr
.
 e

t ses gros lots en NOVEMBRE, et qui les paie en ESPECES. 

S'adr à M. LICES, trésorier de loterie, à Et Pierre; MM. Susse, place de ta Bourse, 31; ei'»« «° la Banque, tt>, à Pari. 

DEPOSITAIRES A PARIS: | §f. PAGÈS, 15, rue de Trevise. 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M-BRETON, 30 builevard Poissonnière. 

M. LEEORE^IER, 61, rue Rumbuteau. 
M*. ESTILAL, 12. |>lace de la Bourse. 

M. P1GOUKEAU, 7, ruo d'Enfer. 
M. TASCHEBEAII, U, passage Jouffroy. 
M. SEVES I RE, au Perron du Palais-Roval. 
M. LEDOYEM, 31, galerie d'Orléans. 

M. JULIE.V, 32, boulevard des Italiens. 
M. QliEVAUVILLIERS, 5, rue de la Paix. 
M»e MANOUBY, 33, rue de Rivoli. 
M. PAGÈS, 35, boulevard des Capucines. 

LOTEBZ 
DE LA VILLE DE 

SAINT-PIERRE 
POUR LA CONSTRUCTION x 

D'UKl! ÉGLISE ET D UI HOSPICE. 

En adressant 5 fr. à M. LICKE on recevra 

franco : 1° 5 billets assortis; 2° un prospectus 

donnant le détail des lots à tirer ; 3° la liste des 

numéros gagnants après le tirage. 



SÀZETTE BBS TRIBUNAUX BU m NOVEMBRE 185< 

LA LOTERIE SÀINT-ROCH se tire irrévocablement le 26 du mois prochain, à^Ionr^T^ 
La correspondance des dépositaires, faite en temps utile, permet de reculer la clôture de^ 

mission des billets, qui était fixée au 84 de ce mois, à une époque plus rapprochée du tir-

On trouvera donc encore des billets soit à Paris, soit dans les départements. ' 

Les billets de la LOTERIE SAMT-IIOCB ne subiront ni diminution ni augmentation. _
 L 

146,000 fr. de lots qui sont à gagner le 26 décembre prochain seront délivrés aux numér^ 

gagnants immédiatement. — Les lots ne subiront AUCUNE RÉDUCTION.
 S 

Chaque billet est du prix de Wîf FRÂIf C et concourt au gain de tous les lots. 

Toute personne qui demandera dix billets (total 10 fr.), soit à M. Letheux, agent général 

35, rue IXeuve-des-Petits-Champs; à Paris, soit a radministration centrale, à Montpellier, 1,
 ril(

J 
Embouque-d'Or, recevra des NUMÉROS ASSORTIS, c'est-à-dire pris dans des séries variées, et de pl

lls 

GRATIS et FRANCO, 1* LISTE OFFICIELLE du tirage, contenant l'indication des numéros gagnants. 

La publication légal» des Acte* de Société est obligatoire dans la GAKETTE DES imKttX'X.tX'X, le DBOIT et le *OUBrVAIi OÉNÉBAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilière»* 

VtNÏEB PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

l e 29 novembre, 
l u l'hoiel des Commissaires-Pri-

sours, rue .Rossini, 6. 

. CpRSlsiant eu pendule, guéridon, 

. ,111,nulle, glaces, tables, etc. (8610; 

Consistant en fauteuils, chaises, 
piano, lapis, labiés, etc. (8611) 

Consistant en pendules, fauteuils, 
commodes, canapé, lapis, ele. (8612, 

Consistant en machine à vapeur, 
■vies montées, établis, etc. (.8613) 

Consislanl en pendules, bahuts, 

buffets, glaces, lustres, etc. (86U) 

Consislanl en commode, armoire, 
secrétaire, glace, table, etc. (8615; 

l'n une maison rue d'Anjou-Dau-

phine, 8. 
Consistant en bureaux, pendule, 

commode, piano, tables, ele. (8616) 

En une maison sise a Paris, rue du 
1-auhourg-Saint-Honoré, 171. 

consistant en comptoirs, rayons, 
culicols, toiles, foulards, ele. (8617) 

Le' 30 novembre. > 
Sur la place publique de la com-

mune de Neuilry. 
consistant en bureau, pantalons 

en drap, habits, paletot, etc. (8618) 

Sur la place publique de Clichy-la-

Garenne. 
Consistant en armoire, buffets, 

glace, poêle en fonte, etc. (8619) 

En la place de la commune de 
Gentilly. 

Consistant en commode, fauteuil, 

comptoir, fourneau, etc. (8620) 

sur la place de la commune de 
Clichy. 

Consistant en lomberodu, cabrio-
let, chevaux, 1 lot de bois, etc.(862I ) 

Sur la place de la commune des 
Ualignolles. 

CoiMfstant en planches différentes 
longueurs, 30 madriers, etc. (8622) 

Place de la commune de Gentilly. 

Consistant en comptoir, buffets, 

appareils à gaz, poterie, etc. (8623) 

Lu la commune de Passy, sur la 
place. 

Consistant en poterie, verrerie, 
ustensiles de cuisine, etc. (8624) 

Sur la place publique de la com-
mune de Belleville. 

consistant en commodes, pendule, 
armoire, à glace, guéridon, etc.(8625j 

En la place de Gentilly. 
Consistant en comptoirs, balan-

ces, poids, buffets, tables, etc. (86261 

Le l" décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, me Rossini, 6. 
Consistant en armoire, table de 

nuit, buffet, chaises, etc. (8627; 

neur sur métaux, demeurant à Pa-
ris, rue Saintonge, 40 ; 

2° M. Joseph-Louis CARUEL, ou-
vrier en bronze, demeurant à Bel-

leville, rue de Romainville, 9; 
3" Et M. Marie - Saint - Aubin-

Edouard R1CADAT, employé, demeu-

rant à Belleville, rue de la Mare, 54; 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif ci en participation 
pour la fonte et fabrication d objets 

en bronze et composition. 
La durée de celle société esl de 

dix années, qui commenceront 
courir du premier janvier mil huit 

cent cinquante-sept cl expireront le 

trente-un décembre mil huit cent 
soixante-six. 

La raison et la signature sociales 
seront HUET, CARÛEL jeune et f> 

Le siège de la sociéle est fixé à 
Paris, rue des Trois-Bornes, 39. 

Le capital social est de quatre 
mille quatre cents francs, 4,400 

Versés comme il suit : 

Quatorze cents trancs par 
M. Huet, 1,400 

Deux mille francs par M. Ca-

ruel, 2,000 
Et mille francs par M. Ri-

cadat, i,ooo 

Total : 4,400 

Et pour faire insérer et publier 
ledit acle, tous pouvoirs sont don 

nés au porteur de l'un des doubles. 
Pour extrait : 

PONCEAU. (53TT)-

de ladite société. 
Pour éxIrait : 

Signé : BEAUFEU. (MM) 

«tX'BÉ'ffÉS. 

Cabinet de M. MANGIN, rue de la 
Poterie-des-Arcis, 7. 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

U appert que M. Charles-Leandre 

JOUSSET, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Cloilre-Saint-Mery, I 

bis et M. Louis-Isidore GENTIL, com-
mis-négociant , demeurant mêmes 

rue et numéro, ont formé entre eux 

une société en nom collectif pour le 
commerce d'épicerie en gros et de-

inl-in*os, et celui d'eaux-de-vie, sous 

Ja raison sociale JOUSSET et GEN-

TIL 
Que le siège social est llxé à Pa-

ris rue du Cloître-Saint-Méry, 4 bis. 

Que la durée de la société sera de 
qualre ans, qui commenceront le 

premier janvier mil huit cent cin-

quante-sept. , , 
■Qne la signature sociale appar-

tiendra à chacun des associés, qui 

ne pourra en faire usage que pour 

les affaires de la société ni engager 
celle-ci sans mentionner la cause 

«les engagements souscrits. 

Pour extrait : 
MANGIN, mandataire. (5370) 

Par acte sou» seings privés, l'ait 

double à Paris le quinze novembre 

mil huit cent cinquante-six, enre-

g
M

r
cesar-Viclor COURTlER.renlier, 

rue Saint-Claude, 18, au Marais, et M. 
Jean-Louis-Théodore-Adrien ASSOL-

LANT demeurant à Pans, rue Samt-

Marc-Feydeau, », ont formé pour 

deux ans, à parlir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-six, une so-
ciété en nom collectif pour lâchai 

et la vente à commission de londs 
publics français et étrangers, sous 

la raison sociale COURTIER et C». 
Le siège de la société est lixé à 

Paris, rue sainl-Mare-Feydeau, 5. 

Chacun des associés a la signature 

sociale, dont il ne peut faire usage 

que pour les affaires de la société. 
Pour faire publier ledit acle, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 
ASSOLLANT. (5374) 

Elude de M' PONCEAU, huissier, sur 
le port, n" 1, à Bercy. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze novem-
I rc milbuit tent cinquante-six, en-
cmsti'é à Charenlon le vingt-sept 

novembre même mois, folio 473, ver-
ni, case par Dufour, qui a reçu les 

droits, 

" ^CSgusteHUET, tour-
4° M. 

D'un acle reçu par M° Potier de la 
Berthellière et son collègue, notai-

res à Paris, le vingt novembre mil 

huit cent cinquante-six, enregis-
tré, 

il résulte que • 

Par suite de la démission de M. 

Louis-Théodore VIKTTE, propriétai-
re, demeurant à Paris, boulevard 
de la Madeleine, 17. cité Vindé, gé-

rant de la société constituée à Paris, 

par acte passé devant ledit M' Po-
tier de la Berthellière et son collé-* 
gue, le treize février mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, sous la 

raison sociale METTE et C'% ledit 
acle a été modifié par le concours 
de tous les intéresses. 

• En conséquence, à parlir dudil 
jour vingt-novembre mil huit cent 
einquanle-six, 

M. Jacques R1GAUD, avocat, de-
meurant a Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 38, est seul géranl 

responsable des opérations de ladile 
société. 

La société a pour but : 
1° La fondation et l'exploitation 

d'un comptoir ayant spécialement 

pour objet d'être l'intermédiaire 
pour toutes les affaires qui intéres-

sent le clergé et les fabriques des 
églises ; 

2» La fabrication et la vente de 
tous les objets, sans exception, con-

cernant le service du culte catholi-
que, l'ornementation et l'entretien 
des églises ; 

3° La fondation et l'exploitation 
d'un hôtel meublé spécialement af-
fecté au service du clergé ; 

4° L'exploitation de brevets con-

sistant en nouveaux procédés de 
dorures et de broderids moulées. 

La société prend la dénomination 
de Comptoir général du clergé. 

La raison et la signature sociales 
sont RIGAUD et C". 

Le siège de la société est établi à 
Paris, place Saint-Sulpice, 6. 

La durée de la société sera de 
vingt années consécutives, qui ont 

commencé à coutir du jour de la 
constitution définitive, qui a eu lieu 

le treize février mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Le fonds social reste fixé à trois 
millions de francs, représentés par 
trente mille actions de cent francs 

chacune. 11 pourra successivemenl 

Ctre porté jusqu'à dix millions ,$e 
francs par détermination du gérant, 

après avoir pris l'avis du conseil 
de surveillance. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour faire pu-
blier ledit acte. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER DE LA BERTHELLIÈRE. 

(5373) 

D'un acte reçu par M' Beaufeu, 

soussigné, et son collègue, notaires 
à Pans, le vingt - deux novembre 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert que : 
11 a été formé entre : 
M. Jean-Louis-Jules LUQUET, né-

gociant en vins, demeurant à Pa-

ris, rue de Richelieu, 64, d'une 
part ; 

M. Amédée JAUGE, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Bleue, 11, 
Et M. Louis-Ernest BERTRAND, 

rentier, demeurant à Paris, rue de 

I.ancry, 24, d'autre part, 
Une société en nom colleclit a 

l'égard de M. Luquet, seul gérant 

responsable, et en commandite a 
l'égard de MM. Jauge et Bertrand, 

ayant pour but la vente des vins, 
eau\-de-vie, rhums et liqueurs, tant 

en gros qu'en détail, mais plus par-
ticulièrement en détail. 

Le siège actuel de la société est à 
Paris, rue de Richelieu, 64 

La durée de la soeiélé a été fixée 
a six années, à partir du premier 

novembre mil huit cent cinquaute-

S1
La raison sociale est J. LUQUET 

et Cis. 
M. Luquet a seul la signature so-

ciale, et il ne pourra en l'aire usage 

que pour les affaire» de la société. 
MM Jauge et Bertrand ont ap-

porté à la société, à litre de com-
mandite, chacun une somme de 

cent mille francs, versée a la caisse 

Par acte sous signatures privées, 

àladatedu quinze novembre, en-
registré le dix-huit novembre mil 

huit eenl cinquante-six, volume 
135, 7, verso, reçu cent vingt-six 

francs, décimes compris, signé Pom-
mey, 

M. Jean-Baptisle-Alexandre BOR-
N1RUS, demeurant à Paris, rue de 
Moscou, 8, a cessé, à parlir du qua-

torze novembre, de l'aire partie de 
la société en nom collectif créée 
enlre lui et MM. LEFÈV'RE et Jo-

seph-Nicolas BORN1BUS, son frère, 
par acte du vingt-neuf octobre mil 

huit cent cinquante-quatre, enre-
gistrai* trois novembre dernier et 
publié. 

En conséquence, la raison sociale 
ne sera plus désormais LEFÈVRE 
et. HORNIBUS frères, mais bien LE-
FEVRE et BORNIBUS. 

11 n'est inlroduil aucun change-
ment entre les deux associés res-

tants, si ce n'est que M. Joseph Ilor-

nibus représentera les intérêts de 
son frère, de qui il en a fait l'acqui-

sition, en sorte que M. Lefèvre n'au-

ra a rendre a ce dernier aucun 
compte de liquidation ou aulre. 

BOBMBDS. (3361) 

Par acte sous signal ures privées, 
fait à Londres le dix novembre mil 

huit cent cinquante-six, par copie 
conforme, enregistré, 

Appert ■ 

11 est formé, entre M. Victor DE-
LAPLANE, agent commercial, de-

meurant à Paris, rue Racine, 30, el 

M. John HARSTON, propriétaire, de-
meurant a Londres, Little-eumming-
slreel, tslington, 4, une société de 

commerce en nom collectif, avant 

pour objet les ventes et achats en 
graineteries, farines, fourrages, den-

rées coloniales et céreales.etc,devant 
durer douze années, qui ont com-
mencé le dix novembre mil Lui 

rue d'Orléans-Saint-Marcel, |31, a 
été dissoute. 

Et que M. Brugerolle, demeurant 

à Pans, rue Sainl-Honoré, 247, a été 
nommé liquidateur, avec les pou-

voirs les plus élendus pour mettre 
à lin toutes choses dépendantes de 

ladite soeiélé dissoute. 
Pour extrait : 

Eus. LAFAURE, 

(5353) 33, place du Caire. 

Elude de M' PETIT-BERGOSt. Koué 
à Paris, rue Neuve-SainFÀugiis-
tin, 31. 

D'un acte, sous signatures privée.!, 

fait triple à Belleville le quinze no-
vembre mil huil cent cinquanle-six, 
enregistré à Paris le dix-neuf no-

vembre mil huit cent cinquante-six, 

folio 144, verso, case 6, aux droilsde 
six francs, par Pommey, 

Il appert qu'une société en nom 

collectif a été formée entre: I" M. 
Hippol; le-Alexandre COQUILLARD, 

demeurant à la Chapelle Saint-De-
nis (Seine), chemin stratégique de 

la Chapelle à la Villette, 3, el 2° M. 

Arsène-Charles GAMBEY, demeurant 
à Montmartre, cité des Bains, 6, el 
3" un commanditaire dénommé au-

dit a'ete, pour l'exploitation d'un 

brevet de quinze ans, pris par M. 
Coquillard le dix-neuf mai mil huit 
cent cinquante-trois, pour un pro-

cédé destiné à remplacer les biïque-

lage, dallage, carrelage et pavage 
dans toute- leurs applications. 

La durée de la société a élé fixée il 
dix années, qui oui commencé à 

courir le premier juillet mil huil 
cent cinquante-six, pour finir le pre-

mier juillet mil huit cent soixante-
six. 

Le siège de la société a été fixé 

provisoirement à Montmartre, cité 
des Bains, 6, et la raison et la signa-

ture sociales sont: COQUILLARD et C". 
M. Gambey sera gérant de la so-

eiélé; il aura seul la «ignature so-

ciale, dont il ne pourra faire usage 
ï|que pour les besoins et atjaire* di 

cent cinquanle-six el finiront le dix I
 la»îociété 

novembre mil huit cent cinquante-
huit, avec siège à Paris, rue Mouffe-

tard, 281, et rue Saint-Marcel, 71, 

sous la raison sociale DELAPl ANE 
et f>. 

Le fonds social est de cent vingl-
cincf mille francs. Les vaTOirs ou 

engagements devront être revêtus 
du cachet social, sous la condition 

de n'en user que pour les besoins 
de la société, à peine de nullité à 

l'égard des tiers, tout pouvoir étant 

donné à cet effet à l'associé gé-
rant. 

Survenant le décès de l'un des as-
sociés au cours des opérations so-

ciales, la société ne sera pas dissou-

te; le survivant succédera à tous 
ses droits et obligations dans la so-
ciété, à condition de manifester sa 

volonté à cet égard dans le mois qui 

suivra le décès; audit cas, la raison 
sociale restera la même. 

Si le survivant n'use pas de ce 

droit, il deviendra simple comman-
ditaire à l'égard des héritiers ou 
ayant-droit de M. Delaplane ou de 
M. John Harston. 

Pour extrait : 

Paris, le vingt-cinq novembre mil 
huit cent cinquante-six. 

Vu et approuvé l'écriture ci-des-
sus : 

Victor DELAPLANE. (5354) 

Etude de M' BORDEAUX, agréé a 

Paris, rue Notre-Dame-des-Victoi-
res, 42. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt novembre 

mil huit cent cinquanle-six. enre-
gistré, 

Entre : 

4" M. Joannès GILLES, 
Et 2» M. Hyacinthe MAZEL, tous 

deux associés en nom collectif de la 
société JoannèsGILLES etC'",dontle 

ùége est à Paris, rue Bergère, 28, 

(Tune part ; 

Et 3° un commanditaire de ladite 
société ; 

U appert : 

Que la société Joannès Gilles et 

C'% formée enlre les susnommés 
pour l'exploitation d'un système 
d'écritcaux-afiiehes et cartes mobi-

les uniformes et perpétuelles, cons-

tituée par acte passé devant M" Gé-
rin et son collègue, notaires à Paris, 

en date du quatre septembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

publié et déposé conformément a la 

loi, a été dissoute à l'égard du com-
manditaire, mais continuera à exis-

ter en nom collectif entre MM. Gil-
les et Mazel, et que ceux-ci ont été 

chargés de la liquidation des opéra-
tions faites jusqu'au jour de la re-
traite de M. (îrambacher. 

La présente publication est l'aile 
conformément à la loi. 

Pour extrait : 

BORDEAUX. (5355) 

Du procès-verbal de la délibéra-

tion de l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la soeiélé F. ABATE et 

C'% en date du vingt-deux novembre 

mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

11 appert : 
Que ladite société a élé dissoute, 

cl que M. P. Mabrun, demeurant à 

Ualignolles, 32, rue de la Terrasse, a 
été nommé liquidateur. 

P. MABRUN. (5357) 

D'un jugement en date du dix-
neuf novembre mil huit «eut cin-

quanle-six, enregistré, rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, 

résulte que la société qui avait été 
formée à Paris, sous la raison socia-

le H. JOUBLEAU et Os pour la fa-
brication des couvertures avec siège, 

M. Coquillard a apporté à ladite 
société : t° la propriété intégrale de 

son brevet d'invention; 2" le bail du 

terrain à lui loué sous le nom de 
Coquillard et C" par M. Cottin; 8° ses 

connaissances pratiques el sa clien-
tèle ; il fera jouir exclusivement la 
société de toutes les découvertes el 

améliorations se rattachant à son 

brevet ; 4° il consacrera tout son 
temps aux affaires de la société. 

Le commanditaire a apporlé à la 
soeiélé une somme de dix mille 

francs, qui lui rapporteront un inté-
rêt annuel à cinq pour cent. 

Un fonds de réserve, porté au 
maximum à vinct mille francs, sera 

prélevé annuellement sur les béné-
fices de la société. 

Les associés pourront, verser des 
fonds dans l'affaire pour augmenter 
le capital social. 

La retraite ou la mort de M. Gam-

bev n'entraînera pas de droit la dis-
sofulion de la société. A la mort de 

M. Coquillard ou du eommandilaire, 
leurs héritiers ou ayants-cause exer-

ceront, jusqu'à l'expiration de la so-
ciété, leurs droits tels qu'ils auront 

été établis parle dernier inventaire, 
sans qu'il puisse être procédé à au-

cune opposition de scellés on inven-
taire judiciaire. 

Dans le cas de la perle des deux 

cinquièmes ducapital social,et après 

l'épuisement de la réseive,laliquida 

lion pqurra être demandée et sera 
opérée immédiatement. 

Dans ce cas, comme au.wsri'ivaiit 

le terme fixé pour l'expiration de la 
société, la liquidation sera faite par 
les coassociés. 

Pour extrait : 

Signé : GAMBEY. COOUILLARD. (SMS; 

D'un acle sous signatures privées, 

fait double à Paris le vingt-cinq 
novembre mil huil cent cinquante-

six, enregistré en ladite, ville le 
vingl-six du même mois, folio -, 

par Pommey qui a reçu six francs, 
Enlre M. Michel-Jeau-Isidore BON-

JOUR, ancien négociant, demeurant 
à Paris, rue de Bondy, 54, et M. 

Charles-Joseph VERRIER,également 

ancien négociant, demeurant à Pa-
ris, même rue de Bondy, 60, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les parties par acte 
reçu par M- Desprez et son collègue, 
notaires à Paris, le douze janvier 

mil huit cent vingt-deux, enregis-

tré et publié, sous' la raison sociale 
BONJOUR fils ainé et Charles VER-

RIER, pour le commerce de trans-

ports tant en France qu'à l'étran-
ger, et dont le siège avait d'abord 

été établi rue d'Orléans^Sainl-llo-
noré, 19, puis rue Saint-Denis, 148, 

et en dernier lieu même ville de 

Paris, rue de Rambuteau, 75; la-
quelle société prorogée notamment 

par trois actes sous signatures pri-

vées des vingt-trois octobre mil 
huit cent quarante et lin, quatre 
septembre mil huit cent quaranle-

neuf cl vingt-neuf avril mit huil 
cent cinquante - trois, tous égale-

ment enregistrés et publiés, a été 

dissoute d'un commun accord entre 

les parties, à partir du quinte jan-
vier mil huit cent cinquante-six; 

Que M. Bonjour a été nommé seul 
liquidateur de ladite société avec 

les pouvoirs les,'plus élendus que 
peut comporter cette qualité-, no-

tamment ceux de vendre ou alié-

ner, s'il en reconnaît l'opportunité, 

même à l'amiable, l'actif de ladite 
société, comme aussi de traiter, 
transiger, compromettre, etc. 

Pour extrait : 

BONJOUR. (5352) 

Par acle sous signatures privées, 

en date à Paris du vingt-six novem-

bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

M. Jean-Alexandre NALLARD, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 118, 

Et M. Edme COURTALLON, demeu-

rant à la Chapelle Saint-Denis, rue 
de la Goutle-d'Or, 12, -

Ont dissous, à compter dudit jour, 

la soeiélé en nom collectif formée 
enlre eux, suivant acle sous signa 

tures privées, en date à Paris du 
cinq décembre mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré, ladile so-
ciété ayant son siège à Paris, rue du 
Fauhoùrg-Saint-Denis, 118, et donl 

l'objet était : 1" l'exploilation d'un 
brevet de quinze ans, obtenu par M. 
Courtallon à la date du neuf juin 

mil huit cent cinquante-cinq, pour 

des perfectionnements apportés aux 
compteurs à gaz ; 2° la labrication 
et la vente des compteurs à gaz, a 

si que toutes opérations se ratta-

chant à ladite industrie el audit bre-
vet. 

N. Nallard est chargé de la liqui-
dation. 

Pour extrait : 

A. NAIXAkD. 

E. COI RTALLON. (5369) 

rue Rochechouart, 14; I 

5" M. Laurent SEGLINO, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Jacques, 17; 

6° M. François DELARFËUX, de-
meurant à Paris, rue Dauphine, 32; 

11 appert que la société en nom 

colleclit, formée enlre les susnom-
més par acte reçu par M« Wasse-
lin-Desl'osses, notaire à Paris, le 

deux août mil huit cent cinquante 

et un, enregistré et publié, ayant 

pour objet l'exploilation en com-
mun de tout ce qui concernait les 
travaux de peinture en bâtiments 

et pour raison sociale : T. B01TA11D 
et<>; ledit acte modifié par un au-

tre acte reçu par ledit notaire en 
date du qualre juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré ; 

A été déclarée dissoute d'un com-

mun accord entre les associés, à 
partir du vingt-deux novembre mil 

huit cent cinquante-six, et que M. 
Tliéodule - François Boitard , l'un 

des associés, a été nommé liquida-

leurde la société aveç les pouvoirs 
les plus élendus. 

Toul pouvoira élé donné au por-
tëur d'un des originaux de l'acte ou 

d'un extrait pour le faire publier. 
Pour extrait : 

Signé . T. BOITARD , BEBIERE . 

CHACMEIX, BURLA, SÉ-

(5368) GI.INO, DELARFËUX. 

TIUBUKAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seing privé, fait à 

Paris le quinze novembre mil huit 
eenl cinquante-six, enregistré à Pa-

ris le vingt et un novembre mil huii 
cent cinquanle-six, folio 151, case 

4, recto, reçu six francs, signé Pom-

mey, 
Enlre 1° M. Alfred-Henri GAUL-

L1É, feuillagisle, demeurant à Pa-

rie, rue Saint-Maur 198; 2° M. Pier-
re -Eustache ROYER , feuillagisle, 

demeurant à Paris, rue du Caire, 6; 

»" M. Auguste-Eugène-Joseph ME-

NEZ, peintre en décors, demeurant 

à Paris, rue d'Anjou, 8, au Marais; 
4" madame Célestine ALALMfi, cor-

selière, épouse de M. Jean-Marie-
Aimé BRIQUET, négociant, avec le-

quel elle demeure à Paris, rue de 
Cléry, 29, de lui assistée et autorisée, 

à l'effet des présentes : 5" M. Félix 
DREYFUS, négociant, demeurant à 
Paris, rue Corbeau, 25 ; 

Tous les cinq associés sous la 

raison sociale GAULL1E, DREYFUS 
et Cic, pour la fabrication de bou-

tons imperméables et ordinaires, 
suivant deux actes sous seings pri-

vés faits à Paris, l'un le vingt-neuf 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 

l'autre le cinq juillet de la même 
année, tous deux enregistrés et pu-

bliés; 
Il appert : 
Que M. Dreyfus se retire .J, partir 

du quinze novembre mil huil cent 

einquanle-six, de la société formée 

entre lui et les autres susnommés 
par les actes susénoncés, mais que 

cette société continuera d'exister 
entre MM. Gaullié, Royer, Menez el 

la dame Alaime, femme Briquet, 

aux termes et aux conditions de 
l'acte constitutif du vingt-neuf mai 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-

gistré et publié, 'et prendra la rai-

son sociale GAULLIE et C'% M. 
Gaullié restant seul gérant. 

Pour extrait conforme sj 

F. DREYFUS. (5351) 

Cabinet de M. GEOFFROY, avocat, 
rue MonttiQlon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du Vingt-sept no-

vembre mil huil cent cinquante 
six, enregistré, 

Entre : 

I» M. Léon SALLES DE LA MAG 

DELA1NE, ancien professeur, de-
meurant à Valines, canton d'Aull 

(Somme), et de présent résidant à 
Auteuil, près Paris, rue Boulainvil-
liers, 3, d'une paît ; 

2° Et M. Antoine BOISSONNEAU 

propriétaire el maire de l.ugasson, 
canlon de. Targon (Gironde;, de 
présent résidant aussi à Auleuil, 

rue Bdulainvilliers, 3, d'autre part ; 

11 appert que les susnommés ont 
formé enlre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention, pris s. g. d. g. 

par Al. Salles de Ja Magdelaine pour 
un liquide dit : le Germinateur nu-

trilif de la .Magdelaine , servant 
d'engrais aux blés et aux grains en 

général, et pour la fabrication et la 
vente dudit engrais. 

La durée de la société sera de 
cinq années consécutives; à partir 
du jour de l'acte. 

Le siège social est à Auteuil, près 
Paris, rue Boulainvilliers, 3. 

La raison et la signature sociales 

seront SALLES DE LA MAGDELAINE 
et C'". 

M. Boissonneau aura seul la si-

gnature sociale, dont il île pourra 

faire usage que pour les besoins de 
la société. 

Pour extrait : 

GEOFEJIOY. (5363) 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-deux novem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-

registré à Paris le vingt-cinq 110-
veonbre mil huit cent cinquanle-
six, folio 170, verso, ease 2, par le 
receveur qui a perçu six francs, fait 

en aillant de copies quecje, parties 
intéressée», et l'ait enlre : 

1» M. Tliéodule - François BOI-
rARD, peintre en bâtiments, de-

meurant à Paris, rue du Temple, 9, 
ci-devant, et actuellement rue Geof-
froy-Langevin, 11 : 

2" M. Pierre BURLA, demeurant à 
Paris, ruedes Bernardins, 30; 

3» M. Jean-Barthélémy CHAU-
MEIX, demeurant à Paris, rueChar-
lemagne, 20 ; 

4" M. Jean-Felix REBIERE, de-

meurant à Paris, rue de la Coutel-

lerie, 44, ci-devant, et actuellement 

BECl.A RATIONS DE FAII.LITE8. 

Jugements du 27 N'OV. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MATHOREZ (Joseph-Guis-

lin), nég. en vins et vinaigres à Cha-
renton , rue des Carrières, 20; nom-

me M. Houettc juge-commissaire, el 
M. Lefrançois, rue de Grammont, 

16, syndic provisoire (N* 13588 du 
gr.); 

Du sieur ROPRA (Auguste), nég 
en bronzes, lampes et horlogerie, 

rue d'Enghien, 15, et rue Vieille-du-
Temple, 30; nomme M. Garnier ju-
ge-commissaire, et M. Devin, rue de 

l'Echiquier, 12, syndic provisoire (N 
13589 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PE'ITl JEAN'flfppolytel. 
bijoutier, rue Sle-Croix-de-la-Uré-
tonnerie, 23, le 4 décembre, à 10 
heures 1p2 (N° 13579 du gr.); 

Du sieur CARLIE.t (Louis-Joseph) 

fab.. de crinolines, rue Popincourt 

94, le 4 décembre, à 3 heures (N« 
13384 du gr.); 

De la soeiélé en liquidation POU-
CEI' et C", restauranl de la Terrasse-

Jouffroy, boulevard Montmartre, 10. 
et dont ledit sieur Henri Poulet, de-

meurant rue de Provence, 74, gé-
rant, est actuellement liquidateur, 

le 4 décembre, à 12 heures (N" 13577 
du gr.). 

Pour assister A l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la société RLANCHETON et C", 
distillateurs à La Chapelle-St-Denis, 

Grande-Rue. 47, et dont le sieur Al-
fred Blancheton fils est gérant, Je 3 
décembre, à 10 heures 1j2 (N° 13274 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation au concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JANNIiS (Nicolas), tapis-

sier md de meubles, rue dit Château-
d'Eau, 5, le 4 décembre, à 10 heures 

112 (N» 13378 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent. 

prendre au greffe, communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jouis, d dater de ce jour, 

leurs t'.'res de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer MM. 
les créanciers: 

Du sieur DUBOIS (Joseph-Théodo-
re), ex-tailleur et md de draps, rue 

dès Fossés-SI-Germain-l'Auxerrois, 
31, demeurant à Vfugfrard, rue du 
Parc, 15, enlre les mains de M. Hé-

rou, rue de Paradis-Poissonnière, 

55, syndic de la faillite (N° 13184 du 
gr.); 

Du sieur BOURGOIN (Jean-Félix), 

md de volailles à Grenelle, rue du 
Commerce, 71, enlre les mains de 

M. Sergent, rue de Choiseul, 6, syn-
dic de la faillite (N» 13554 du gr.); 

Du sieur LEGRAIN (Alphonse-Jo-
seph), nég. en mercerie et bonne-

terie, rue St-Antoine, 72, entre les 

mains de M. Quai réméré, quai des 
Grands-Aunustins, 33, syndic de la 
faillite (N» 13536 du gr.); 

De la dame DUCHAUSSOY (En 
phrasie Mouette, veuve en premières 

noces de André,et épouse en deuxiè-
mes noces de Çharleinagne), mde 

de vins, rue des Charbonniers, hôtel 
de Dijon , enlre les mains de M. 

Brouillard, place Bréda, 8, syndic de 
la tàillile (V 13538 du gr.). 

Pour, en con'orrrdté de l'article 493 
de la loi du 28 niai 1831, être procède 

à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

COUHC1EII, boulanger à Belleville 
boulevard de Belleville, 56, sont in-

vités à se rendre le 3 décembre, à 

9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conl'oruiPfnent à 

l'article 537 ou Code de edmnïeree, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore cl l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'exCUsabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N" 42914 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES 

Concordat GOUGEARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 ocl. 1856, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 6 oct. 1856, entre le sieur 
GOUGEARD (Charles-Marie), parfu-

meur, rue du Four-St-Germain, 75, 
et rue Rohan, 3, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gougeard', par ses 

créanciers, de 75 p. MO sur le mon-

tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième drannée 

en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 31 décembre 1857. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-

ment des dividendes (N» 13304 du 

gr-). 

Concordat HAUTOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 oct. 1856, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 sept. 1856, entre le sieur 
HAUTOT, neg., rue du Sentier, 24, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Hautot, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables : 

35 p. 100 dans le mois de l'homolo-
gation, par les soins de M. Lacoste, 

rue Chabanais, 8, maintenu syndic à 
cet effet ; 

5 p. 100 dans le courant du mois 
de décembre prochain, et 2 1(2 p. 

100 dans le courant des mois de juin 
et décembre 1857 et 1858, le tout 

sans intérêt. 
En cas de vente du fonds de com-

merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N« 13267 du 

«r.). 

Concordat ERN1E. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 23 oct. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 octobre 1856, entre le sieur 

ERNTE, md d'articles de literie, bou-
levard Poissonnière, 44 bis, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Ernie, par ses 
créanciers, de 55 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 45 p. 100 non remis, payables 

en six ans, par douzième, pour le 
premier paiement avoir lieu dans 

x mois du jour de l'homologation. 
En cas de vente du fonds de com-

merce, exigibilité immédiate des 

dividendes. 
M. Achille Ernie caution du paie-

ment des deux premiers et des deux 

derniers dividendes (N- 13291 du 

gr.). 

Concordat EISSEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 sept. 1856, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 sept. 1856, entre le. sieur 

EISSEN (Michel-Albert), loueur de 
voitures à La Chapelle-St-Denis, rue 

Doudeauville, 32, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Eissen à ses 

créanciers de l'actif ré,,,,-.. 
Au moyen de cet ah-ma ' 

«on du sieur Eissen
 Mnd011' Wl» 

M. Huet, rue Cadet A 
syndic, à l'effet de faire' hr"^ 

lion de l'actif abandonné ,
mil

-
surveillance de \| ,, ■ > s°u« h 
saire (N« 12979 du

 gr
 \TOWMutg 

CONCORDAT PAR ABAvriov,,.. 
AFFIRMATIONS

 AV
SHD

 ACTIF, 

Messieurs |
PS

 ,.,.,1,,.,. 
DUe DELPORTE 'KN**? A« » 
lière, rue Saintffi?'I**?*!* 
retard de faire veri ier%l ?'/» 

mer leurs créances sont imir"^ 
rendre le * „„,,, , ™f ta a s, 

très précises, au Tribunal ai'™"'1 

merce de la i SLî.* 
des assembléeT&^'îSîSP 
denee de M. le Scémmi,^

1
' 

procéder à la vériuca
 i(
 ÏÏ 'S?' 

madon de leurs dites créa, 4s 

lions tU 

tu gr.). 
e 1 actif abandonné (N« i-sy 

CONCORDAT PAU AI j A N i )0X D'ACTIF 

REPARUTIONS. 

MM les créanciers vérifiés et afflr-
més de la soci-té MORKAU et S 
nég. en nouveautés, rue St-Fiaere' 
15, peuvent se présentai- chez il' 
Crampe!, syndic, rue Saini-Mare 6 

pour loucher un dividende île. son 

premièré réparation de l'actif 
idonue (N» 12888 du gr 1 

100, 

abahd 

RÉPARTITION. 

MM les créanciers vérifiés el sffir. 
més du sieur VERGER (François! 
md de vins logeur, rue de Jouy, 46, 
peuvent se présenter chez M. Qua-
tremère, syndic, quai des Grands-
Augustins, 53, pour loucher un divi-
dende de 4 fr. 2 c. pour 100, unique 
répartition Qfr 13181 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2i NOVEMBRE MM. 

NEUF HEURES : Kouniiei', anc. mai-
Ire d'hôtel, synd. - Uoulard, md 
de vins, clôt. - Gentil, papete-
rie d'Al fort, id. — Duulais et C'% 
restaurant, délib. — Krnst, ébé-
niste, affirm. après union. — (la-
hors dil Simon, tapisser, reitd. 
de compte». 

mx HEURES 1(2: Bavard, horloger, 
vér. — l.cciis, nég., clôt. - Bi-
nois, menuisier, allirin. api* 
concordat. — DetrUge et Borstel, 

agence de location, affirm. ap* 
union. - Borstel, id., id. -rNie-
derhofheim, banquier, redit, de 

comptes, art. 536. 
Mini : Joûan, nourrisseur, syna.-

Viret ainé, commerçant, id.-

Bouveret, nég., clôt. 
DEUX HEURES : Tible, nul de vin, 

vér. — Caslera, boulanger, clOt. 
- Boulier, ent. de maçonnerie, 
conc. - Aigoin-du-Rey, fabricant 

d'eaux minérales, id. . 
TROIS HEURES : Lemaire. ei1. »« 

constructions, clôt. - Beiw«*e 
Sergent, nég. en chemises, ia. 
Chahault. Maycn, nids Au m 
veaulés, id. - Fertiam, anoeu 

nég., cone. 

Séparations. 

Demande en séparation de bieW 

entre Marie DASS1ER et Je»* 

toine DELL! S. aMon .w^gj. 
ce Belhomme, 1. - »P p 

chez, avoué. .. ,„ 
Demande en séparation de n 

entre Marie - Antoinette 

FKANCART etBarlbélemj-Al»« 

dre I.ONVIOLI.E, àj^f&tfr 
Montmartre, 17. -Hetm >•» 

lin, avoué ,„ 
Demande en séparation at,

 N(! 
entre Anne-Françoise 1»*%^ 

BNoel APPERT, à Par*.^
i(

r, 
tame-au-Roi, il. — ra* 
avoué. . \M 

Demande en séparation ^ j,. 

entre Louise-Cécile GOSM» ^ 

toine-Victor EDAN, \1 P«™ c 
de l'Arcade, 55. - Levesqw 

Youé. ,. „ A
e
 iiift* 

Jugement de séparation e ^ 
entre Louise-Jeanne-IUoi'1- .^B-
BELLOT et Jean-tm^ J>* », 

lion*1 

8»? 

MONT, à Paris, rue T 
- Hardy, avoué 

Béci'* et InUiim»
1 

Du 26 novembre. - ?fi%»lS 
Vigneron, 74 ans, rue de 1 ^ 
99. - M. Dubois, 17 an». «True du 
lysée, 25. - Mlle ^cMW^ «t 

Colysée, 42. - M. J'"^^. par-

ans, rue Caumartin, ^j..
rtvr

s. *3.-7 
délie, 61 ans, rue des^M»™ foM, 

Mme Case, 33 an 
46. — Mlle Potey 

Faubours 

rue 
' 23 ans. 

Faubourg-Saint-Dems. |< ^« 
Desmonceaux-Dumeiiil, •» _ yji» 

levard de Strasbourg,
 H

°
 (W

MK 
Héricé-Legros. « an», "

,e
 _ Sfof 

bourg-Salnt-Marliri '
d
" Tenii*%.1L 

Monleii, 46 ans, rue mien, »o »"">'--,., me 
M. Gendre, » «%

m
njier, 

montant, 62. - J ;
li

;pliiliPP
e,5 

ans rue lu Poiit-l-oins-V,. 35 aB>> "SSfSS EslievenaiL 

edu Petit-l^isç, »•
 is

.-jt 
^«-nieCasiiiur-Pc^L,^ 

lcClni. — 

rue 
68 a.. , 

rue de la Comè e, *
;V

.
ée

.saint-*S 

de Sa Montagne, 60 

Enregistré à Pari3, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Novembre i 836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE'NEUVE-DES-MATHURINS, 
Certifié l'insertion sous le 

18, 
Pour ̂ ^^^SASSS' 


